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Introduction 

L’institut national polytechnique de Toulouse (INPT), fait partie, avec les INP de 
Grenoble et Nancy, des trois centres polytechniques universitaires qui ont pour mission la formation 
des ingénieurs, le développement de la recherche et de la technologie. Il fédère trois écoles intégrées : 
l’école nationale supérieure d’agronomie de Toulouse (ENSAT), l’école nationale supérieure 
d’électronique, d’électrotechnique, d’informatique, d’hydraulique et des télécommunications 
(ENSEEIHT) et l’école nationale supérieure d’ingénieurs en arts chimiques et technologiques 
(ENSIACET). 

L’école nationale d’ingénieurs de Tarbes (ENIT) qui forme des ingénieurs en génie 
mécanique et systèmes industriels est rattachée à l’INPT. Quatre autres écoles sont en cours de 
rattachement. 

L’INPT accueille 4500 étudiants, essentiellement sur concours d’entrée à l’issue de deux 
années d’études en « école préparatoire » ou après validation d’un cursus interne en cycle préparatoire 
polytechnique (CPP). 

Le développement de la recherche est ancré sur ses dix-sept laboratoires qui ont accueilli 
en 2008 quelque 570 doctorants, et sa participation à neuf écoles doctorales accréditées par le PRES 
toulousain dénommé « université de Toulouse ». L’INPT fait partie des six membres fondateurs du 
PRES.  

Un millier de personnels concourent à l’ensemble des missions et au fonctionnement de 
l’INPT dont 40 % de contractuels enseignants ou BIATOSS. Le budget consolidé est de quatre vingt 
cinq millions d’euros environ. 

La mission d’audit sur la situation de l’INPT a pour objet d’évaluer son degré de 
préparation à l’élargissement des compétences en matière budgétaire et de ressources humaines, prévu 
au titre III de la loi du 10 août 2007 relative aux libertés et responsabilités des universités. 

Elle s’est attachée à apprécier le niveau des garanties financières et comptables ainsi que 
la qualité des prévisions budgétaires, permettant de maîtriser un budget au périmètre élargi. Afin 
d’optimiser la gestion et le recrutement des personnels, l’INPT doit non seulement pouvoir garantir la 
paye des personnels et assurer le suivi de la masse salariale mais aussi avoir une bonne connaissance  
de ses personnels et des compétences nécessaires à l’évolution de ses besoins. Enfin, la possibilité 
d’opter pour le transfert de propriété du patrimoine immobilier appartenant à l’Etat requiert, au-delà 
du choix d’option, des capacités d’organisation de la fonction immobilière. 

L’élargissement des compétences suppose en outre un système d’information fiable et 
cohérent qui vienne en appui du pilotage de l’établissement, pilotage nécessaire si elle veut exploiter 
efficacement les marges de manœuvre offertes par la réforme. 

L’INPT s’est engagé depuis fin 2007 dans un processus de préparation à l’exercice des 
nouvelles compétences en mettant en place des groupes de travail qui ont procédé en 2008-2009 à 
l’autoévaluation de chacune des fonctions selon la méthodologie et le cahier des charges retenus par 
l’IGAENR. Si les INP sont rôdés aux démarches d’autoévaluation dans le cadre de la certification des 
écoles d’ingénieurs, la mission mesure cependant l’investissement très important des cadres et des 
services pour se conformer aux exigences de l’audit et tient à les remercier pour la qualité de leur 
implication. 

La mission s’est rendue sur place du 13 au 15 mai 2009. Le rapport fait ressortir les 
principaux constats et analyses dans les domaines budgétaire et financier, GRH, immobilier, système 
d’information et pilotage. Les recommandations sont présentées en annexe dans un plan d’actions 
dédié à chaque fonction. 
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1. Si les progrès à réaliser sont importants pour améliorer 
la qualité des prévisions budgétaires et l’optimisation 
des moyens, l’INPT présente cependant des garanties 
financières qui permettent d’envisager la prise en 
charge d’un budget au périmètre élargi sans risque 
majeur 

L’architecture financière de l’INPT pourrait contribuer à brouiller la visibilité de sa 
gestion. A côté des trois écoles internes d’ingénieurs qui constituent des composantes à forte identité, 
l’école nationale supérieure agronomique de Toulouse (ENSAT), l’école nationale supérieure 
d’électronique, d’électrotechnique, d’informatique, d’hydraulique et des télécommunications 
(ENSEEIHT) et l’école nationale supérieure d’ingénieurs en arts chimiques et technologiques 
(ENSIACET), on ne dénombre pas moins de cinq services à comptabilité distincte (SACD) : le service 
des activités industrielles et commerciales (SAIC), qui est l’outil principal de gestion des activités de 
recherche et des colloques ; le service commun des concours polytechniques (SCCP), chargé de toute 
la logistique des concours d’entrée aux trois INP du territoire ; l’institut de promotion supérieur du 
travail (IPST) qui est l’antenne régionale du CNAM ; l’atelier inter-universitaire des procédés 
(AIGEP), plate-forme technologique regroupant plusieurs établissements d’enseignement supérieur ; 
enfin l’agence de valorisation Midi-Pyrénées (AVAMIP),  qui sera gérée dans le cadre du PRES 
« université de Toulouse » à partir de 20101. 

Le parti pris de la mission est d’analyser l’INPT sur la période 2005 à 2008 en sa 
qualité d’établissement unique et global : budget, masses financières, fonds de roulement, mais 
aussi d’apporter un éclairage spécifique sur l’INPT et le SAIC qui engage le pilotage de 
l’établissement au même titre que les composantes. La mission fera également référence pour les 
besoins de l’analyse, au SACD support du service commun des concours polytechniques. Bien que ce 
service à comptabilité distincte soit à vocation nationale, la mission considère que la direction de 
l’INPT a la main sur cette structure de gestion. Ces deux services brassent à eux seuls 82 % des crédits 
des cinq SACD. 

Cette mise au point est d’autant plus nécessaire que l’INPT a ressenti le besoin, dans le 
cadre de l’auto-évaluation qu’il a conduite, de projeter deux analyses financières : une pour l’ensemble 
de l’établissement, une autre sans les SACD, un peu à l’instar des rapports des comptes financiers 
produits par l’agent comptable, présentations au demeurant réglementaires. On remarque cependant 
que ces mêmes rapports consacrent toute une partie à l’analyse des comptes agrégés INP et SAIC, ce 
qui conforte les choix effectués par la mission. 

D’autre part, dans la perspective d’un budget au périmètre élargi, l’approche de 
l’établissement dans sa globalité doit être renforcée. 

Le budget de l’INPT exécuté en 2008 s’élève à 48,29 M€ : 43,55 M€ en fonctionnement 
(dont 2,42 M€ de prestations internes) et 4,74 M€ en investissement. 

Le budget consolidé en intégrant la masse salariale Etat, est évalué à 85,29 M€. 

Le fonds de roulement, d’un montant de 27,45 M€, représente 274 jours de dépenses 
décaissables (fonctionnement et investissement) et plus de dix mois de dépenses de fonctionnement. 
La trésorerie est très sécurisée. En 2008, elle permet d’assurer près de huit mois de dépenses 
décaissables. 

                                                      
1 Par commodité, les acronymes des écoles et des services seront employés dans la suite du rapport. 
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1.1. L’organisation financière et comptable doit être clarifiée 
L’application utilisée depuis 2005 est JEFYCO, du consortium Cocktail. Mais dans un 

souci de cohérence régionale entre les établissements d’enseignement supérieur,  l’INPT projette 
d’acquérir en 2011 SIFAC, progiciel de l’AMUE. 

Les fonctions financières sont assurées à trois niveaux : par le service des affaires 
générales et du pilotage (SPAG) rattaché au secrétaire général, par les composantes qui ont leur propre 
service financier mais également par l’agent comptable.  

Le service financier n’est pas clairement identifié. En l’absence de convention entre 
l’ordonnateur et l’agent comptable, pourtant requise d’un point de vue réglementaire et en l’absence 
d’une lettre de mission, la répartition et le champ des responsabilités financières restent imprécis. 
L’agent comptable exerce en effet certaines missions qui relèvent du périmètre de l’ordonnateur : la 
vérification des budgets, la validation administrative et budgétaire des conventions de recherche, le 
mandatement des titres de recettes concernant les subventions, le mandatement de la paye, celui des 
amortissements, des stocks et des provisions. 

Une clarification organisationnelle s’impose pour les raisons suivantes : 

– l’agent comptable doit pouvoir exercer ses responsabilités tout en jouant pleinement son 
rôle de conseiller technique qui est un gage de réactivité appréciable dans un établissement 
de la taille de l’INPT ; 

– dans le cadre d’un budget au périmètre élargi, le transfert de la masse salariale Etat exige 
une organisation rigoureuse qui prenne en compte le suivi budgétaire et l’exercice du 
contrôle. Or cette organisation reste à construire ; 

– le projet de changement d’application financière et comptable pourrait entraîner la mise en 
place d’un service facturier unique qui modifierait les relations entre les composantes et le 
niveau central. 

1.2. L’architecture budgétaire traduit de fortes identités et une 
fragmentation des moyens 

La structure financière est composée de douze unités budgétaires : 

– sept unités budgétaires comprenant les services communs (services centraux) qui gèrent 
les rémunérations des moniteurs, ATER et  emplois gagés ainsi qu’une partie du contrat 
quadriennal, et six composantes, les trois écoles d’ingénieurs qui bénéficient au titre de 
leur statut article 713-9 du code de l’Education d’une grande autonomie de gestion, le 
cycle préparatoire polytechnique, la formation continue, et le CIES transféré à l’institut 
national des sciences appliquées de Toulouse (INSAT) au cours de l’année 2008 ; 

– les cinq SACD qui représentent à eux seuls 42 % du budget exécuté en 2008. 

Le poids représenté par les SACD se rajoute à l’autonomie des écoles internes. Cette 
architecture complexifie la gestion de l’établissement. Pour autant elle est justifiée car elle répond en 
tous points à la définition du SAIC et des services inter-établissements.  

Par contre, la déclinaison décentralisée à l’extrême de cette architecture est préjudiciable 
au pilotage budgétaire. Le SAIC, qui gère les masses financières les plus importantes de 
l’établissement (10,34 M€), traduit une activité soutenue mais révèle une organisation décentralisée au 
plus près des écoles et des dix sept laboratoires de recherche comme en témoignent la vingtaine de 
délégations de signatures et les quelques 252 sous centres de responsabilités propres à ce service. La 
mise en place du SAIC au 1er janvier 2004, ne s’est pas accompagnée d’une réorganisation de la 
gestion financière des laboratoires. 
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Plus globalement les 130 centres de responsabilités (CR) et les 800 sous CR recensés ne 
facilitent pas la gestion et le pilotage des moyens que s’approprient écoles et laboratoires au travers 
des composantes et du SAIC. 

Les moyens humains identifiés sur la fonction financière sont le reflet logique de cette 
organisation : sur 66,15 ETPT au total, 38,35 ETPT sont affectés dans les trois écoles et le SAIC, et 
19,60 ETPT à l’agence comptable et aux services communs2. Le degré de décentralisation se mesure 
également aux écarts entre le nombre d’ETPT et le nombre de personnes physiques, particulièrement 
important à l’ENSEEIHT (19 personnes pour 12 ETPT). Ils trahissent une dispersion des ressources 
humaines qui est un frein au professionnalisme, corroboré par le niveau de qualification de ces 
personnels, qui sont à 60,8% de catégorie C3. 

1.3. L’élaboration du budget et les prévisions budgétaires doivent 
progresser 

Le taux d’exécution des dépenses, relativement médiocre, de 74 % et celui des recettes de 
88 % peuvent être améliorés en commençant par une refondation des procédures de construction 
budgétaire. 

1.3.1. La construction du budget doit s’appuyer sur l’exécution des années précédentes 

Les lettres de cadrage restent techniques et sont en grande partie des « copier-coller » 
d’une année sur l’autre avec parfois des erreurs de dates grossières que la mission ne relève pas en tant 
que telles mais parce qu’elles traduisent le manque d’intérêt pour la procédure de construction 
budgétaire. Le calendrier, trop resserré dans le temps pour laisser place à un quelconque dialogue de 
gestion malgré l’existence d’une commission du budget, s’améliore cependant à partir du budget 2008. 
Mais des progrès substantiels doivent être poursuivis au regard de plusieurs constats : 

– l’absence de rapprochement entre les prévisions budgétaires et la réalisation des années 
précédentes avec comme corollaire : 

– une diminution prévisionnelle répétée du fonds de roulement qui ne se vérifie pas en 
exécution mais se traduit au contraire par une augmentation significative de 10,34 M€ 
entre 2005 et 2008. Les décisions modificatives, trop nombreuses, apportées au budget ne 
font qu’aggraver les prévisions du budget primitif malgré une dernière DBM consacrée à 
des réajustements destinés à améliorer, artificiellement, le taux d’exécution. En 2008 les 
quatre premières DBM ont augmenté le budget primitif de 23 %, puis la dernière DBM a 
diminué les ouvertures de crédit en dépenses décaissables de 9 % ; 

– un taux d’exécution insuffisant en dépenses que le seul budget primitif permettrait de 
couvrir. En 2008, le budget exécuté est de 48,28 M€ pour un budget primitif de 54,44 M€ 
(le taux d’exécution aurait été de 89 %), et un budget prévisionnel après DBM de 
64,93 M€ (taux d’exécution de 74 %). 

1.3.2. Cette exécution budgétaire globalement insuffisante recouvre des situations 
différentes 

Il ressort de l’analyse du taux mensuel de consommation de crédits de 2005 à 2008 que 
l’INPT consomme à peine 25 % des crédits au cours des six premiers mois de l’année et atteint un 
taux de 40 % fin septembre. Ces constats doivent amener l’INPT à reconsidérer son budget 
prévisionnel en dépenses au regard de sa capacité à le réaliser. 

                                                      
2 8,2 ETPT sont affectés dans les autres SACD et services. 
3 Niveau de qualification des moyens humains portant sur les trois écoles et le SAIC : 11,4 % de A, 27,6 % de B 

et 60,8 % de C 
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Ce constat recouvre des situations différentes selon qu’il s’agit des crédits de 
fonctionnement ou d’investissement, des UB de droit commun ou des SACD, des dépenses ou des 
recettes : 

– 79 %4 des crédits de fonctionnement et seulement 49 % des crédits d’investissement ont 
été dépensés. En investissement, la maîtrise des décisions concernant certains projets de 
construction échappe à l’INPT comme le report de la date d’ouverture des nouveaux 
locaux de l’ENSIACET, ce qui explique le taux d’exécution de cette composante de 
42,1 %. Mais, d’un autre côté, le report des travaux de maintenance à l’ENSAT est 
imputable à des lenteurs de la chaîne de décision telle qu’elle a été arrêtée pour le 
financement sur projets.  

La gestion des gros travaux de maintenance au niveau central, avec l’appui du service 
patrimoine qui en a les compétences, devrait pourtant faciliter le suivi des programmes et leur 
coordination sans pour autant écarter les écoles représentées au sein du comité directorial. 

– l’ENSEEIHT et le SAIC accusent des écarts importants entre leur budget prévisionnel et 
leur budget réalisé : 61 % et 66 %. Les autres composantes ou services peuvent dépasser le 
taux global d’exécution de 74% avec une réalisation parfois très proche des prévisions 
(98%) comme les services communs (85%), la formation continue (92%), le cycle 
préparatoire (97%), et le service commun des concours (98%).  

Ces résultats ne sont pas liés à l’importance des budgets mais bien à l’organisation et à 
l’architecture financières de chaque entité. L’ENSEEIHT et le SAIC enregistrent le plus de sous-CR, 
respectivement 180 et 252, illustration d’une organisation financière trop fragmentée qui nuit à la 
maîtrise de la gestion. Elle contribue par exemple à générer des reports de crédits en-dessous d’une 
masse critique et à entretenir un suivi pluriannuel des conventions jusqu’à extinction des crédits 
ouverts, bien au-delà du calendrier d’exécution prévu au contrat alors que ces crédits non utilisés 
devraient tomber dans les fonds disponibles. 

Il serait souhaitable, a minima et à titre transitoire, de regrouper les crédits non utilisés 
après la réalisation des actions prévus aux contrats. Leur utilisation, dans un court terme à définir, 
pourrait être arrêtée par le conseil scientifique dans le cadre de la direction stratégique de la recherche 
qui réunit les directeurs de laboratoires. 

1.3.3. Le taux d’exécution des recettes est meilleur que celui des dépenses : à cela une 
explication tout simplement technique  

Le taux de réalisation des recettes en 2008 de 88 % est nettement supérieur à celui des 
dépenses. Il y a à cela deux raisons : la capacité de l’INPT à mieux apprécier ses objectifs de recettes 
certes, mais surtout les prélèvements sur fonds de roulement par DBM, qui ont une incidence sur les 
ouvertures de crédits en dépenses, mais n’en ont aucune en recettes. En 2008, le montant prévisionnel 
des recettes a été augmenté par DBM de 8 % et celui des dépenses de 19 %, ce qui explique le 
différentiel entre les taux de réalisation. 

1.3.4. Le contrôle de gestion reste à construire 

Le schéma d’allocation des moyens se limite à la répartition de la DGF fondée sur le 
système de répartition SANREMO. Il ne concerne que 10 % des moyens. Le fonctionnement des 
services communs est financé par une partie des droits d’inscription et une fraction de la DGF (à 
hauteur de 20 %) et les produits financiers. 

                                                      
4 Cf. analyse financière exercice 2008- tableau AII : exécution détaillée des prévisions budgétaires 
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Si le budget de gestion est techniquement établi, il se limite à des constats sans conduire  
pour autant à des analyses qui permettraient de mieux apprécier l’évaluation des besoins et 
l’affectation ou le redéploiement des moyens, autant de leviers qui contribueraient à améliorer  la 
qualité des prévisions budgétaires et les taux d’exécution. L’INPT conduit cependant une réflexion sur 
l’organisation d’une cellule de contrôle de gestion (cf. partie SI et pilotage) 

1.4. La qualité comptable est globalement garantie malgré quelques 
points de fragilité 

1.4.1. La garantie de la qualité comptable est globalement assurée  

Différents dispositifs de contrôle existent au niveau de l’agence comptable : contrôle des 
disponibilités, de la comptabilité (balance, comptes de tiers), contrôle interne sur certaines dépenses 
(avances, frais de mission), notes de procédures sur les recettes, sur la gestion des conventions de 
recherche. Celles-ci sont correctement suivies, en fonction de leurs caractéristiques, soit selon la 
procédure des ressources affectées, soit en conventions simples bilatérales signées généralement avec 
des industriels, soit en opérations pour compte de tiers lorsqu’il s’agit de prestations soumises à tarif. 

Les instructions de l’agent comptable concernant les opérations de fin d’exercice 
prévoient la technique des « charges à payer » mais le rattachement des charges à l’exercice, qui 
pourrait par ailleurs améliorer les taux d’exécution, est peu utilisé.  

L’inventaire et l’évaluation des biens mobiliers ont été réalisés en 2003 et le recensement 
du patrimoine immobilier a été fait et intégré en 2004 sur la base d’une valorisation effectuée par 
l’ingénieur patrimoine.  

Les amortissements sont pratiqués de façon linéaire. L’amortissement des subventions est 
proratisé en fonction du taux de financement des immobilisations par des subventions d’équipement. 
La comptabilité patrimoniale existe donc mais avec des limites dues à l’absence d’outil informatique 
adapté, d’une organisation qui reste à arrêter avec chaque composante et de la difficulté à rattacher 
l’origine de financement au bien. 

A juste titre l’agent comptable rappelle dans la note concernant les opérations de fin 
d’exercice et le rapport d’auto-évaluation, que les travaux en cours comptabilisés dans les comptes 
231 n’ont pas vocation à y rester s’ils sont terminés. Sur les 14,44 M€ enregistrés sur ce compte, la 
moitié concerne des opérations terminées qui devraient être intégrées dans le haut du bilan. 

1.4.2. Malgré quelques points de vigilance à observer 

La mission a relevé quelques comptes de tiers qui concernent des restes à recouvrer sur 
exercices antérieurs (comptes 4631 et compte 4864684) ou des recettes à classer (compte 47181), dont 
les soldes significatifs mettent en jeu la responsabilité du comptable (restes à recouvrer) ou 
l’information en provenance des services de l’ordonnateur (recettes à classer) pour la constatation des 
recettes. 

La mission a relevé également le nombre croissant de subdivisions du compte 5151 
« Trésor » : 4 en 2005, 9 en 2006, 14 en 2007 et 15 en 2008. Ces subdivisions, qui concernent des 
comptes ouverts pour l’organisation de colloques, portent atteinte à l’unité de caisse et devraient être 
remplacées par la mise en place de régies. 

Enfin elle souligne la nécessaire cohérence entre les documents financiers dont l’analyse 
croisée de la mission d’audit a fait émerger plusieurs points de fragilité : différences sur le fonds de 
roulement, le budget prévisionnel après DBM, les taux d’exécution, les heures complémentaires… 
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1.5. Une situation financière très satisfaisante 
L’analyse porte sur l’ensemble de l’établissement, INPT et SACD avec un éclairage sur 

les indicateurs et résultats d’exploitation de l’INPT et de « son » SACD, le SAIC. 

 
Evolution des budgets réalisés entre 2005 et 2008 

 
 dépenses Evolution et % recettes Evolution et % 

INP          2005 
                 2008 

26 779 767 
28 093 228 

+ 1 313 461 
+ 5 % 

26 151 492 
29 848 528 

+3 697 036 
+ 14 % 

SACD      2005 
                 2008 

13 743 945 
20 196 747 

+ 6 453 702 
+ 47 % 

16 342 614 
20 857 521 

+4 514 907 
+28 % 

INP          2005 
+SACD    2008 

40 522 812 
48 289 975 

+7 767 163 
+ 19 % 

42 494 106 
50 706 049 

+8 211 943 
+19 % 

 

Le budget global de l’établissement a évolué de 19% entre 2005 et 2008 en dépenses 
comme en recettes. Les dépenses de l’établissement principal (INP) restent remarquablement stables, 
alors que les recettes enregistrent une augmentation trois fois supérieure.  

L’augmentation des dépenses de 47% des SACD s’explique par la montée en puissance 
du SAIC depuis 2004, qui représente près des deux tiers de cette évolution. Par contre l’augmentation 
des  recettes de 28 % est nettement en retrait par rapport à celle des dépenses.  

Ces constats mériteraient une analyse approfondie, notamment au niveau du SAIC : 

– l’évolution des dépenses est supérieure à celle du chiffre d’affaires, ce qui est 
problématique au regard de la définition des activités à caractère industriel et commercial 
du SAIC ; 

– à moins que des transferts de charge ne soient opérés de l’établissement principal sur les 
SACD. 

1.5.1. La dynamique des ressources propres est réelle 

La part des ressources propres qui s’élèvent à 15,48 M€ en intégrant la taxe 
d’apprentissage, diminue sur les quatre années analysées ; en 2005 elle représentait 47 % des 
financements de l’établissement contre 40 % en 2008. Mais cette première lecture doit être nuancée. 
Ce ratio diminue en raison d’une augmentation très importante des financements publics en 2007 et 
2008. 

Les ressources propres augmentent en réalité de 13 % en marquant une légère diminution 
de 2% en 2008 qui porte sur les prestations de recherche et autres prestations de service. Mais les 
prestations de recherche qui ressortent des appels à projets de l’ANR sont enregistrées en subventions, 
même lorsqu’ils concernent des projets conduits en partenariat avec des EPIC. Ainsi les subventions 
de l’ANR ont augmenté de 75 % au niveau du SAIC entre 2007 et 2008 pendant que les prestations de 
recherche enregistrées en ressources propres diminuaient de 5,74 M€ à 4,61 M€.  

L’activité générée par l’établissement reste dynamique. La formation continue que se 
partagent l’INP, établissement principal, et l’IPST, l’antenne régionale du CNAM rattachée à l’INPT, 
progresse de 19 % entre 2005 et 2008 grâce à une progression de 65 % du chiffre d’affaires de 
l’établissement principal qui dépasse en 2008 celui de l’IPST qui reste à peu près constant pendant la 
période. 

La taxe d’apprentissage qui s’élève en 2008 à 1, 46 M€ augmente de 23 % sur l’ensemble 
de la période et de 11 % entre 2007 et 2008. Cette progression ne doit rien au hasard, elle le résultat 
d’un suivi vigilant des partenaires dont le soutien n’est jamais acquis. 
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L’augmentation des droits de scolarité de 58 % entre 2005 et 2008 provient 
essentiellement du service commun des concours polytechniques dont le compte a plus que doublé 
pendant la période passant de 1, 25 M€ à 2, 59 M€. 

1.5.2. Des financements publics dopés  par les indemnisations d’AZF 

Les financements publics augmentent de 40 %. Cette augmentation porte sur les années 
2007 et 2008. Elle est due essentiellement aux subventions d’AZF, à des subventions d’équipement 
permettant de financer des travaux, au soutien des collectivités locales (+42 % sur les quatre années) 
mais aussi à une meilleure constatation des recettes. 

L’explosion d’AZF en 2001, qui a touché de plein fouet l’ENSACIET, a des incidences 
financières sur la période étudiée. L’INPT a dû faire face à des charges de fonctionnement importantes 
pour continuer son activité en attendant que l’école soit reconstruite. Ces charges continuent de peser 
en 2008-2009 en raison du retard d’un an pris pour l’ouverture de l’école. 

En 2006, le déficit sur la compensation des dépenses, était de 4,19 M€. En 2008, il est 
encore de 2,28 M€ sur un total cumulé de dépenses entre 2001 et 2008 de 22,3 M€.  

Quant aux indemnisations de la société TOTAL versées à l’Etat par l’intermédiaire du 
ministère du budget, elles ont été recouvrées non sans difficulté par l’INPT. Les restes à recouvrer sont 
encore de 3 M€ fin 2008. 

1.5.3. Des charges contenues à l’exception du SAIC 

Les dépenses de fonctionnement au niveau des grandes masses, achats, services 
extérieurs, n’augmentent pas entre 2005 et 2008. Ce n’est pas le cas des « autres services extérieurs » 
qui connaissent une évolution de 25 %. Les frais de mission du SAIC qui sont passés de 242 687 € à 
811 409 € pendant la période, représentent à eux seuls près de la moitié de cette augmentation. 

Les charges de personnels qui s’élèvent à 15,43 M€ en 2008, progressent de 40 % en 
quatre ans. L’augmentation de 16,9 % enregistrée en 2006 s’explique par le transfert du chapitre 31.96 
géré sur l’établissement principal, et les dépenses de personnels recrutés en application de conventions 
portées par le SAIC qui augmentent de 32 %. L’augmentation des rémunérations de contractuels sur 
conventions est très importante en 2007 et 2008, respectivement +30 % et +20 % ; elles représentent 
un quart des dépenses de personnel. 

 L’attention de l’INPT est attirée sur la couverture des dépenses de contractuels sur 
conventions au regard des constats faits sur le décrochage  des recettes des SACD, et tout 
particulièrement du SAIC, par rapport aux dépenses (cf. supra §1.5). 

L’INPT a également recours à du personnel extérieur, payé sur facture, pour le 
fonctionnement du service commun des concours polytechniques.  

Après une augmentation annuelle modérée entre 2005 et 2007, le montant des heures 
complémentaires augmente de 12 % en 2008. 

1.5.4. Le fonds de roulement et la trésorerie sont très sécurisés mais les marges de 
manœuvre restent difficilement appréciables 

Le fonds de roulement augmente de 53 % entre 2005 et 2008 pour se situer à 27,45 M€. 
Le règlement de l’indemnisation d’AZF en 2007 et 2008 contribue à l’augmentation importante de 
23,8 % et 22 % constatée ces années là. 

Il représente en 2008 près de neuf mois de dépenses décaissables alors que le besoin en 
fonds de roulement, qui est de 2,86 M€, a diminué sur la période. Il est passé de 78 jours en 2005 à 28 
jours en 2008. 



9 

La trésorerie, qui s’élève fin 2008 à 24,58 M€, est par conséquent de plus en plus 
sécurisée, ce qui permet à l’établissement de faire fructifier ses disponibilités dans la limite d’un 
plancher de 50 000 € seulement géré par la trésorerie générale. Les valeurs mobilières de placement 
dont les 2/3 concernent des fonds publics, génèrent des produits financiers d’un montant de 799 469 € 
en 2008, qui a plus que doublé depuis 2005.  

Ces produits financiers représentent un financement non négligeable du fonctionnement 
des services centraux, ce qui explique sans doute la place qu’ils occupent une fois par trimestre dans 
l’ordre du jour du comité directorial. 

Les informations sur le fonds de roulement, que ce soit au conseil d’administration, en 
comité directorial ou dans les documents financiers, sont présentées par composante. Cette approche 
n’est pas conforme à la réglementation et nuit à la mobilisation et à l’appréciation des marges de 
manœuvre de l’établissement, déjà préemptées de moitié par le FRNG des SACD puisque le fonds de 
roulement hors SACD est de 14,87 M€. En ajoutant le SAIC, il est de 19,46 M€5. 

L’appréciation des marges de manœuvre commence par la connaissance du fonds de 
roulement réellement disponible. Or l’INPT, entre les reports des programmes immobiliers, des crédits 
recherche et une approche par composante, se dit incapable de chiffrer son fonds de roulement 
mobilisable. 

Si la culture de la mutualisation a progressé au fil des années, au-delà même des aspects 
financiers, les écoles restent encore très, trop, attachées à l’identification de leur situation financière, 
résultat de fonctionnement, CAF/IAF, résultat d’investissement et fonds de roulement. Ainsi peut-on 
lire tout récemment dans le rapport du compte financier 2008 présenté au conseil d’administration le 
27 mars 2009 : « l’Ecole (l’ENSAT) a amélioré sa situation financière et s’est acquittée de la dernière 
échéance de l’emprunt interne », ce qui en dit long sur les progrès à réaliser… 

1.5.5. L’établissement peut soutenir sans difficulté ses investissements grâce à sa 
capacité d’autofinancement (CAF) 

La CAF, de 7 M€ en 2008, a doublé depuis 2005. Elle est constituée en grande partie des 
résultats de fonctionnement largement positifs sauf en 2006, et de provisions qui ont augmenté 
pendant la période, passant de 0,78 M€ en 2005 à 3,92 M€ en 2008. Une provision de 2,44 M€ a été 
constituée en 2008 pour les travaux d’équipement de la nouvelle école de l’ENSIACET dont 
l’ouverture a été différée à 2009, situation tout à fait adaptée en effet à la finalité des provisions. 

L’autofinancement sur amortissement est par contre réduit, 1,04 M€ sur un total de 
5,89 M€, l’INPT privilégiant la neutralisation des amortissements au financement sur ressources 
propres que n’explique pas seulement la difficulté à rattacher l’origine du financement au bien. 

A la suite de l’explosion d’AZF en septembre 2001, l’INPT est devenu un grand bâtisseur 
et rénovateur sur le campus de Labège. Mais il investit également dans de nombreux secteurs : 
scientifique, informatique et dans un cheptel pour les besoins de l’ENSAT. En 2008, le montant des 
immobilisations est de 4,66 M€, soit près de 10 % du budget exécuté. Les investissements ont été plus 
importants les autres années, notamment en 2007 avec 9,41 M€ dont plus de 5 M€ de constructions en 
cours pour les services communs (nouveau siège sur le campus de Labège).  

                                                      
5 Le niveau du fonds de roulement est tout aussi sécurisé pour l’établissement principal que pour les SACD 
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1.6. L’impact du transfert de la masse salariale État sur l’équilibre 
financier de l’INPT sera faible 

De 2006 à 20086, le poids de la masse salariale sur le budget de l’établissement reste à 
peu près constant. D’un montant de 15,43 M€ fin 2008, elle représente 43 % des charges de 
fonctionnement retraitées7, ce qui peut paraître important. Plus d’un million d’euros sont des dépenses 
de personnels payées sur facture auprès d’associations, comme c’est le cas pour le service commun 
des concours polytechniques.  

Mais ce poids de la masse salariale a peu d’effets sur l’équilibre financier de l’INPT dont 
on a vu que nombre d’indicateurs étaient positifs. Il traduit une activité importante en matière 
d’ingénierie et de recherche qui mobilise des moyens humains mais génère aussi globalement des 
ressources publiques et privées. 

Après le transfert de la masse salariale Etat estimée à 37 M€, les dépenses de personnel 
préempteront 68 % des produits8de l’établissement. Ce ratio équilibré laisse à l’INPT les marges de 
manœuvre nécessaires pour appuyer sa politique. Elles sont pour l’instant bien davantage obérées par 
l’éclatement de la gestion budgétaire et financière de l’établissement.  

2. L’institut national polytechnique se prépare à assumer 
de nouvelles compétences en matière de gestion des 
ressources humaines 

L’équipe de direction et l’ensemble des personnels qui concourent à la gestion des 
ressources humaines (RH) ont montré, en participant activement à l’élaboration de l’auto-évaluation, 
puis aux entretiens avec la mission d’audit, qu’ils avaient conscience des enjeux et des évolutions. 

2.1. Les préalables pour assurer la paye des personnels, piloter et 
suivre la masse salariale 

L’établissement est en mesure d’assurer le passage au nouveau dispositif de paye, mais 
devra effectuer le pilotage de la masse salariale et des emplois dans des conditions rendues délicates 
en raison d’une organisation interne déconcentrée et de l’hétérogénéité des applications actuellement 
utilisées. 

2.1.1. L’organisation dans le domaine des RH, partagée entre différents services, est 
coordonnée par le secrétaire général 

La structure fédérale, spécificité de l’INP, est à l’origine d’une gestion des RH partagée 
entre le centre et les composantes. Les compétences gestionnaires, financières et de pilotage sont elles-
mêmes réparties au sein des services centraux, sous la coordination du secrétaire général. 

L’organisation de la gestion des RH est partagée, la gestion administrative et la gestion 
financière ne sont pas intégrées. 

L’organigramme du « service de gestion des ressources humaines » de l’INP de Toulouse 
fait apparaître trois éléments : 

                                                      
6 Années comparables qui intègrent certains transferts de la masse salariale Etat à partir de 2006 
7 Charges retraitées, c’est-à-dire hors opérations pour ordre qui augmentent les masses financières en dépenses et 

en recettes : les prestations internes (2,418 M€) et les amortissements neutralisés (4,851 M€) 
8 Produits réels, c’est-à-dire hors opérations pour ordre : prestations internes et amortissements neutralisés 
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- le service proprement dit, placé sous l’autorité directe de la responsable, qui comprend trois bureaux 
(respectivement chargés des enseignants, des BIATOSS et des contractuels) et une chargée de mission 
pour la formation des personnels, soit au total 10 agents ; 

- le service des traitements de l’agence comptable, chargé de la paye sur budget propre (2 agents) ; 

- les gestionnaires des ressources humaines dans les composantes (6 agents), eux-mêmes placés sous 
l’autorité des responsables administratifs des composantes. 

L’ensemble de ces 18 agents se répartit ainsi qu’il suit : 4 en catégorie A (moins de 25 %) 
7 en catégorie B et 7 en catégorie C.  

L’organisation est à ce jour morcelée, les traitements sur le budget de l’établissement 
relevant directement de l’agence comptable (il n’y a pas de service financier), et en partie 
déconcentrée, le tiers des personnels étant affecté dans les composantes à la gestion de proximité. La 
gestion des heures complémentaires est assurée au niveau des écoles, voire dans les départements. 

La gestion n’est pas intégrée : les gestionnaires administratifs et financiers sont des 
personnes différentes et les logiciels sont différents. Pour la paye sur le budget de l’Etat, le 
gestionnaire financier saisit dans GIRAFE les données nécessaires, sans transfert direct des données 
entrées par le gestionnaire administratif dans VIRTUALIA. Pour les contractuels sur budget propre, le 
recrutement est effectué par le bureau des contractuels au service central des RH, ou par le service des 
activités industrielles et commerciales (SAIC) pour les crédits des laboratoires suivis par ce service, et 
la paye est ensuite assurée par le service des traitements placé sous l’autorité de l’agent comptable. 

La qualité et l’engagement des personnels à tous les niveaux permettent de mener à bien 
la mission de gestion des RH. 

La fonction de pilotage, de prospective et de contrôle de gestion relève du service des 
affaires générales et du pilotage. L’établissement a choisi un service unique de pilotage et de contrôle 
de gestion pour l’ensemble des domaines ; son travail doit se faire en interaction avec les gestionnaires 
de personnels. 

Les personnels gérés se répartissent ainsi : 293 enseignants-chercheurs, 32 personnels du 
second degré, 82 allocataires, moniteurs, ATER, 78 personnels de l’administration de l’éducation 
nationale et de l’enseignement supérieur, 258 ingénieurs et techniciens de recherche et de formation, 8 
personnels des bibliothèques, 221 contractuels (dont 152 dans des fonctions directement liées à la 
recherche). 

La vision d’ensemble est coordonnée au niveau du secrétaire général. 

En raison de l’organisation qui fait intervenir dans le domaine des RH au niveau central 
trois services (gestion des RH, agence comptable, affaires générales et pilotage), la vision d’ensemble 
est coordonnée au niveau du secrétaire général. 

La diffusion et le partage des orientations en matière de gestion des RH s’effectue 
principalement à l’initiative du Comité directorial (CODIR), présidé par le président de l’INP, 
constitué des directeurs des trois écoles et des vice-présidents des conseils. D’une manière générale, 
les relations reposent sur une démarche itérative entre les responsables fonctionnels des services 
centraux et les responsables opérationnels des composantes, qui sont elles-mêmes dotés d’instances 
consultatives propres aux personnels BIATOSS. 

2.1.2. Les applications dans le domaine des RH sont actuellement hétérogènes 

L’outil central, VIRTUALIA, choisi en 2001 est considéré comme convivial, accessible, 
avec un potentiel d’extraction intéressant, mais n’intègre pas toute la logique de carrière de la fonction 
publique. De plus, VIRTUALIA ne communique pas avec les autres applicatifs utilisés dans 
l’établissement (PAPAYE, APOGEE, JEFYCO) ; il permet toutefois une lecture des fichiers DK KA. 

Les informations concernant les personnels sont fiables mais dispersées. 
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Les personnels sont identifiés sur VIRTUALIA, leur situation administrative actuelle est 
fiabilisée et exhaustive. Mais l’information contenue par l’applicatif est partielle ou non fiabilisée 
concernant les supports d’emplois et les historiques de carrière. Des données restent à fiabiliser, 
notamment les carrières des agents qui n’ont pas été renseignées.9 

Pour pallier ces inconvénients, le suivi des emplois est effectué sur Excel, les calculs 
d’ancienneté recalculés pour les avancements de carrière, toujours sur Excel. La majeure partie des 
indicateurs dans le domaine des RH est issue de supports Excel comportant l’historique des situations. 

La cohérence des informations et des nomenclatures sur les structures est à améliorer, le 
contrôle qualité des données est à organiser. 

Un travail sur l’organisation de l’établissement et les nomenclatures correspondantes a été 
réalisé pour la fiabilisation de VIRTUALIA et la mise en place des cartes multi services du PRES de 
Toulouse. Il est nécessaire d’envisager, dans les meilleurs délais, une déclinaison opérationnelle des 
nomenclatures, au besoin avec un groupe-projet, pour réaliser la cohérence des dispositifs entre eux. 

Le contrôle qualité des données est informel. Il s’effectue au fil de l’eau, par exemple lors 
de la mise de l’annuaire des personnels (LDAP) ou de celle des cartes multi services, les informations 
étant systématiquement recoupées et soumises à validation avec les gestionnaires RH des 
composantes. 

Les briques applicatives ne sont pas cohérentes et interfacées ; l’établissement souhaite se 
doter en 2011 d’un système d’information dédié aux RH. 

Les briques applicatives proviennent d’univers différents : VIRTUALIA (fournisseur 
privé), pour les ressources humaines, JEFYCO et PAPAYE (consortium Cocktail) pour la comptabilité 
et les finances, APOGEE (AMUE), pour la scolarité. 

Selon la propre analyse de l’établissement, « il existe une somme d’applications orientées 
vers la gestion des ressources humaines qui constitue l’ébauche d’un SI, mais qui ne sont pas conçues 
comme les parties communicantes d’un SI. » 

Un travail d’analyse des besoins en gestion a été effectué au printemps 2008 dans une 
optique d’évolution vers un nouvel applicatif. A l’issue de ces travaux, le principe de la mise en place, 
à compter de 2011, de la brique applicative AMUE SIRH, retenue par les établissements du PRES de 
Toulouse, a été décidé pour réaliser l’urbanisation du dispositif. En parallèle, l’établissement envisage 
de poursuivre l’effort de mise en qualité des données avec la participation au projet de référentiel de 
données piloté par l’AMUE. 

2.1.3. La qualité actuelle du circuit paye permet le passage à la paye à façon 

L’établissement effectue aujourd’hui les opérations de pré liquidation et de liquidation de 
la paye de façon fiable. 

Ainsi, s’agissant des éléments de pré liquidation de la paye sur le budget de l’État 
transmis en 2008 à la trésorerie générale (4 833 mouvements), celle-ci ne relève que 0,43 % de 
modifications et 0,93 % de rejets. Le retour des informations, retracées sur le fichier KA, s’effectue 
normalement. 

En matière d’efficience, il est regrettable que l’absence d’interopérabilité des logiciels 
utilisés, déjà mentionnée, conduise à la nécessité d’effectuer des doubles saisies, qui sont 
consommatrices de temps de travail et peuvent être sources d’erreur. 

La liquidation de la paye sur ressources propres ne soulève pas d’observation particulière 
de la part de l’agent comptable.  

                                                      
9 Exemple : une date d’entrée commune à l’INP pour tous les agents nommés avant 2001, le 1er septembre 2001. 
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Un plan de contrôle interne des opérations de pré liquidation et de liquidation reste à 
établir. Les opérations de paye sont effectuées au sein des services centraux par un nombre très 
restreint de personnels spécialisés. Il n’existe pas de plan de contrôle interne au sens strict. Les 
opérations de pré liquidation sont réalisées selon un dispositif qui a fait l’objet d’une fiche de 
procédure. 

L’organisation de la paye à façon est envisagée pour l’ensemble des opérations. 

Le dispositif de la paye à façon par la trésorerie générale, retenu par la réglementation en 
vigueur, apparaît de toute manière plus économique10 pour l’établissement qu’une prise en charge de la 
paye sur la masse salariale transférée par l’Etat, en interne, par l’agent comptable. 

L’intervention d’agents de catégorie A et/ou B s’avèrera nécessaire dans la mise en œuvre 
du nouveau dispositif au niveau du contrôle de la disponibilité des crédits (services financiers) et du 
contrôle de payeur (agence comptable). 

2.1.4. L’établissement pourra, s’il se donne les moyens, maîtriser et piloter la masse 
salariale et le contrôle de ses emplois  

Comme indiqué dans la partie financière du présent rapport, après le transfert de la masse 
salariale Etat estimée à 37 M€, les dépenses de personnel préempteront 68% des produits de 
l’établissement  

La prévision de la masse salariale sur budget propre est actuellement empirique. 

A titre prévisionnel, la masse salariale sur budget propre est habituellement reconduite, 
lors de la préparation du budget, en reprenant les rémunérations sur contrats de recherche d’une part et 
les salaires directement financés sur le budget de l’établissement d’autre part. 

Cette démarche empirique gagnerait à être étayée par la mise en place de prévisions 
pluriannuelles d’évolution de la masse salariale. 

Le suivi de la consommation de la masse salariale sur budget propre est déconcentré. 

Un suivi de la masse salariale utilisée pour la rémunération des contractuels sur budget 
propre peut être effectué au vu des états liquidatifs au niveau des composantes. Il n’est pas encore 
intégré à un suivi global effectué au niveau des services centraux de l’établissement. 

De la même façon, les écoles ont la possibilité de suivre par grande masse le montant des 
heures complémentaires au travers de tableaux qu’elles gèrent en interne. Il n’existe pas de 
standardisation dans ce domaine et la vision des dépenses d’heures complémentaire dont disposent les 
services centraux est parcellaire. 

Le suivi de la masse salariale sur le budget de l’Etat résulte d’historisations mensuelles 
par intégration des disquettes KA dans VIRTUALIA et JEFYCO PILOTE. 

L’établissement connaît ses emplois et leur occupation. Le suivi des emplois et de leur 
occupation est assuré mensuellement. Faute de disposer d’un dispositif de suivi dans l’application 
VIRTUALIA, ce sont des données produites sur la base de tableaux de suivi Excel qui alimentent 
l’enquête COSMOS. 

                                                      
10 L’INP de Toulouse consacre aujourd’hui à la paye sur budget propre 2  ETPT pour 618 payes mensuelles soit 1 ETPT 

pour 309 payes mensuelles ou encore 1 ETPT pour 3 708 payes annuelles. La prise en charge de la paye État aurait pour conséquence de 
porter à 1 341 le nombre de payes à réaliser chaque mois (16 092 chaque année). En utilisant le même ratio d’efficience, il conviendrait que 
l’institut consacre 4,34 ETPT à cette tâche (16 092 : 3 708). Si l’on se réfère aux 2,85 ETPT qui, actuellement, travaillent sur la paye des 
agents de l’institut, tous statuts confondus, le surcoût en personnels nécessaire serait de 1,49. 

En retenant l’hypothèse la moins coûteuse selon laquelle la totalité de la paye serait effectuée par des agents de catégorie C, 
dont le coût moyen budgétaire en 2008 est de 31 134 € par agent administratif de catégorie C, on obtiendrait un surcoût de 46 390 € à 
performance constante, montant à rapprocher du coût facturé par la trésorerie générale à l’institut pour la paye à façon : 1,52 € par paye soit, 
pour les 16 092 payes à réaliser, une facture de 24 460 €.  
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L’établissement dispose d’un état des personnels hébergés, dont le nombre n’est pas 
négligeable : 618 au total (dont 228 du CNRS, 80 de l’INRA, 22 de l’université de Toulouse 1, 27 de 
l’université de Toulouse 2 et 261 de l’université de Toulouse 3) ce qui illustre l’importance de 
l’activité de recherche dans les laboratoires de l’INP. 

La notion de la gestion pluriannuelle des emplois est apparue lorsque le nombre 
d’emplois vacants est devenu suffisamment important pour permettre de saisir des opportunités de 
redéploiement, de résorption de l’emploi gagé et de vision stratégique des emplois. Concernant en 
premier lieu les emplois BIATOSS, elle s’étend progressivement aux emplois d’enseignants-
chercheurs. 

L’établissement se donne les moyens d’effectuer le pilotage de la masse salariale globale 
et de respecter le plafond de masse salariale et les plafonds d’emplois. 

Pour préparer le passage aux responsabilités et compétences élargies, l’établissement 
recrute sur des profils adaptés aux besoins, un assistant-ingénieur « masse salariale » qui sera chargé 
d’études pour la prévision et le suivi de la masse salariale ainsi que la production des indicateurs RH, 
ainsi qu’un ingénieur d’études pour l’informatique de gestion, accueilli par mutation mi-avril 2009. 

Ces recrutements traduisent la volonté politique de l’établissement d’asseoir le pilotage. 
Ils devront être accompagnés d’une mise en cohérence des instruments utilisés dans le domaine 
financier aussi bien dans les composantes que dans les services centraux, la mise en place de nouveaux 
applicatifs (KA-KX / POEMS) et par l’acquisition d’une méthodologie. 

En matière de contrôle des emplois, si le service des RH peut à tout moment vérifier la 
dotation en emplois et la comparer aux effectifs de personnes, aucun dispositif ne permet à l’heure 
actuelle de mettre en relation le nombre d’emplois alloués et le nombre d’emplois utilisés. 

L’établissement devra utiliser des logiciels permettant d’effectuer systématiquement un 
contrôle permanent du respect des plafonds d’emplois qui seront fixés après le passage aux 
compétences élargies, qu’il s’agisse du plafond d’emplois autorisé par l’Etat ou du plafond de 
l’ensemble des emplois rémunérés par l’établissement (égal au plafond des emplois autorisés par 
l’Etat, majoré des emplois financés par les ressources propres d’exploitation de l’établissement) voté 
par le conseil d’administration de l’INP. 

Le suivi des services des enseignants et des heures complémentaires, déconcentré, devrait 
être mieux appréhendé par les services centraux. 

Les heures complémentaires sont attribuées de manière empirique au niveau de chaque 
composante, en fonction des besoins constatés, prenant compte du volume des enseignements à 
assurer, de la nécessaire intervention d’intervenants extérieurs et des ressources humaines disponibles. 

Aucune modélisation de l’offre de formation, susceptible de déterminer la répartition 
entre les heures statutaires et les heures complémentaires nécessaires n’est actuellement effectuée. Les 
données nécessaires à cette modélisation, (notamment la taille des groupes) ne sont d’ailleurs pas 
connues des services centraux. En utilisant des logiciels appropriés, l’établissement devrait pouvoir 
améliorer la connaissance du fait générateur des heures complémentaires et le suivi des 
enseignements. 

Le contrôle du service fait est déclaratif au niveau des composantes : le suivi des services 
des enseignants et des heures complémentaires est assuré dans les composantes par les services de 
scolarité, sous la responsabilité des directeurs des études. Aucun logiciel de centralisation de ces 
informations n’est utilisé. Aucun croisement n’est possible avec la réservation des salles. La fiabilité 
du dispositif de suivi devra être améliorée à cet égard. 

Selon les informations communiquées, la mise en paiement des heures complémentaires 
intervient dès que le service statutaire est atteint. 
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2.1.5. Les recommandations : la mise en place d’un plan d’action et de formation 
structuré pour le transfert de compétences 

Cette mise en place est un préalable à l’accès aux responsabilités et compétences élargies. 

L’établissement doit pouvoir bénéficier du travail collectif déjà accompli avec l’auto-
évaluation et des conclusions qu’il a communiquées à la mission. Il appartiendra à l’établissement de 
préciser le calendrier des actions à mettre en place car, s’il veut être opérationnel en temps opportun 
pour le transfert de la masse salariale Etat en janvier 2010, ces objectifs devraient avoir été atteints au 
plus tard en novembre 2009. 

Les acteurs de la nouvelle chaîne de paye doivent s’engager en fonction du rôle qui leur 
sera dévolu dans les actions suivantes : 

– le service des ressources humaines (incluant l’actuel service des traitements) qui 
communiquera la liste des mouvements de paye à l’agent comptable, devra réorganiser 
son dispositif en vue de réaliser progressivement une gestion totalement intégrée (la mise 
en place de nouveaux logiciels permettant d’assurer l’interopérabilité des logiciels utilisés 
dans la chaîne de paye intervenant en 2011 seulement);  

– la cellule de pilotage, dont la création est envisagée au sein du service des affaires 
générales et du pilotage, devra formaliser ses méthodes de suivi de la masse salariale et 
des emplois ; 

– le service financier, placé auprès du secrétaire général, qui assurera le contrôle de la 
disponibilité des crédits lors de la mise en paiement, devra établir en commun avec 
l’agence comptable un plan de trésorerie prévisionnel et un dispositif de suivi infra annuel 
des dépenses de personnel ; 

– l’agent comptable qui, après vérification (contrôle de payeur) et préalablement à la 
notification au trésorier-payeur général, apposera son visa11 sur la liste des mouvements de 
paye signée de l’ordonnateur ou de son délégataire. 

Ce nouveau dispositif devrait être mis à l’étude par les acteurs, constitués par le secrétaire 
général en groupe de travail, avec un calendrier et des délais appropriés à la date retenue pour le 
passage aux responsabilités et compétences élargies, l’objectif à atteindre étant d’arriver à un plan de 
contrôle des opérations de paye. 

L’établissement devra également faire des choix techniques en matière de pilotage de la 
masse salariale et de pilotage des emplois :  

– le pilotage de la masse salariale suppose de choisir un logiciel adapté à l’autonomie de 
gestion de la masse salariale, de se doter d’une méthodologie permettant d’envisager 
l’évolution de la dépense, d’effectuer une veille statutaire et de suivre les flux d’entrée et 
de sortie ; 

– le pilotage des emplois et la nécessité de respecter les plafonds d’emplois imposent de 
créer un véritable dispositif de suivi de la consommation des emplois, intégré à la gestion, 
qui ne génère pas de nouvelle saisie, et une mise en relation du contrôle des emplois et de 
la paye ; 

– l’ensemble des informations du dispositif de suivi devrait être accessible, non seulement à 
la cellule de pilotage, mais aussi aux autres acteurs, dans le cadre de l’exercice de leurs 
responsabilités respectives. 

                                                      
11 Ce visa constitue l’ordre d’exploiter le fichier et de procéder à la liquidation automatique des rémunérations. 
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Il conviendra dans ces domaines de veiller, lors des discussions qui seront engagées avec 
la trésorerie générale pour la détermination du service de la paye à façon, au développement 
d’échanges réciproques en matière de suivi de la masse salariale et de consommation des emplois en 
ETP, en vue de la mise en œuvre de l’article 52 du décret du 27 juin 2008. 

Des formations appropriées sont à prévoir pour tous ceux qui auront à organiser et à 
mettre en œuvre le nouveau dispositif. 

L’établissement a prévu de présenter une esquisse de plan de formation12 de l’INP au 
comité technique paritaire réuni en juin 2009. Il ne peut qu’être encouragé à continuer dans cette voie 
et à offrir des formations à l’ensemble des agents qui seront concernés par une évolution de leur 
métier, puisque, globalement, le dispositif doit aboutir à un enrichissement des tâches, en développant 
la fonction de contrôle et en supprimant des travaux répétitifs de saisie. 

2.2. Le développement d’une gestion des ressources humaines plus 
prévisionnelle et plus qualitative 

Elle permettra à l’établissement de tirer parti des marges dont il disposera. 

2.2.1. L’établissement commence à définir sa politique de RH 

La politique de RH est encore peu formalisée. C’est au niveau du contrat quadriennal 
qu’apparaissent des lignes directrices dans le domaine des RH : l’ouverture du recrutement et 
l’amélioration des conditions d’accueil pour les enseignants-chercheurs, la volonté de conforter les 
missions stratégiques pour les BIATOSS. 

Une politique de gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences 
(GPEEC) est esquissée avec pour objectifs d’appuyer le développement des innovations en formation 
en y consacrant le tiers des emplois vacants de maîtres de conférences, remis en commun, et, pour les 
BIATOSS, une réflexion de l’ensemble des composantes pour intégrer et dégager des marges de 
manœuvre. Il reste à élaborer un plan de gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des 
compétences. 

Le bilan social devrait être publié plus régulièrement. Un premier bilan social a été réalisé 
en 2004. Le bilan social 2007 est seulement réalisé aux deux tiers. Les éléments nécessaires à sa 
réalisation existent, mais il semble que, faute d’applicatif ad hoc, la tâche soit d’une ampleur telle que 
le dossier n’ait pu être traité en priorité. Son examen est prévu au CTP du 25 juin 2009. 
L’établissement devra veiller à la production régulière de ce document de référence. 

Le dialogue social est adapté à la structure de l’établissement. 

Le dialogue social est en partie déconcentré avec l’institution par les statuts des écoles de 
commissions des personnels non-enseignants (CPNE), dans les conditions fixées par les règlements 
intérieurs qui leur donnent compétence consultative sur les problèmes généraux de carrière, sans 
communication des dossiers individuels, sur les mouvements des personnels à l’intérieur de l’école, 
sur l’organisation du travail, des horaires, des congés. D’après les éléments recueillis, le dispositif, qui 
permet de débattre au niveau des écoles, est essentiel au bon fonctionnement de l’ensemble que 
constitue l’institut. 

Le comité technique paritaire, a été réuni la première fois le 22 septembre 2008. Lors de 
sa réunion du 24 février 2009, il a eu communication d’un point sur la politique indemnitaire et d’un 
point sur le passage aux responsabilités et compétences élargies. 

L’établissement a les moyens de progresser dans sa politique RH. 

                                                      
12  Selon l’auto-évaluation, l’offre actuelle de formation de l’INPT « relève plus du catalogue que du plan de formation » 
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Dans les relations centre/composantes, les orientations en matière de gestion des RH sont 
diffusées et partagées grâce aux réunions du Comité directorial (CODIR) réuni régulièrement, le lundi 
matin. Les orientations prises lors des CODIR sont ensuite diffusées dans les composantes par les 
directeurs. 

La vie de l’établissement est également régulée par la réunion élargie du CODIR, auquel 
se joignent les responsables administratifs des composantes et les principaux chefs de service, qui a 
lieu toutes les trois semaines et permet une approche des orientations de l’établissement, tout en 
faisant le point sur les chantiers en cours. 

Les échanges entre les services centraux et les composantes ont paru aux membres de la 
mission empreints de fluidité et d’efficacité, la gestion de la structure, pour être fédérale, demeurant 
« à taille humaine ». 

Présentées et discutées au sein des instances de l’établissement, les orientations sont 
communiquées aux personnels par l’intermédiaire de l’intranet et du Flash Info RH. 

Pour progresser dans sa la politique RH, l’établissement envisage de poursuivre les 
travaux des groupes récemment constitués dans le cadre de la mise en place de la loi du 10 août 2007 
relative aux libertés et responsabilités des universités. 

Une formation de l’encadrement aux nouvelles responsabilités devrait figurer au plan de 
formation de l’établissement. Une formation est également envisagée pour accompagner le passage au 
nouveau dispositif de paye au sein des services centraux. 

2.2.2. L’établissement développe sa politique de l’emploi 

La définition d’une politique de l’emploi est contrainte par la spécificité de 
l’établissement, qui tient à son caractère fédératif et multi-sites, d’une part et au fait que la masse 
critique n’est pas toujours atteinte pour effectuer les régulations, d’autre part. C’est dans ce contexte 
qu’il s’efforce de déterminer ses marges de manœuvre, puis de les utiliser. 

Le recrutement de personnels non titulaires permet des ajustements.  

L’effectif non titulaire BIATOSS progresse sensiblement au cours des cinq dernières 
années (162 en 2004, 192 en 2005, 177 en 2006, 194 en 2007, 221 en 2008, 255 en 2009) sous l’effet 
de la montée en puissance des recrutements de contractuels recherche initiés par le service des 
activités industrielles et commerciales (SAIC). A cet égard, l’analyse des fonctions « LOLF » fait 
apparaître 142 contractuels « recherche » au 1er janvier 2008, 152 au 1er janvier 2009. 

Une politique de redéploiement se met en place. 

Pour les enseignants-chercheurs, au regard des 152 emplois ouverts au recrutement entre 
2000 et 2008, les 41 redéploiements effectués au sein de l’établissement (soit 27 %), se répartissent 
ainsi : 10 redéploiements entre composantes avec changement de section CNU, 28 changements de 
section CNU dans la composante, 3 transformations de niveau d’emploi dans la composante. Comme 
il a été indiqué, l’établissement considère actuellement que le tiers des emplois vacants d’enseignants-
chercheurs doit faire l’objet d’un redéploiement, notamment en vue du développement de formations 
transversales. 

Pour les BIATOSS, une nouvelle politique consistant à dédier des emplois rehaussés à 
des missions nouvelles et stratégiques se met en place. Deux écueils existent toutefois dans ce 
domaine : une remontée des fiches de postes a bien été effectuée mais l’établissement ne dispose pas 
d’une application permettant leur exploitation ; les mouvements internes de personnels BIATOSS 
demeurent sporadiques en raison, semble-t-il, de l’aspect dissuasif des changements de site qu’elles 
impliquent le plus souvent. 

La mise au point d’indicateurs d’aide à la décision devrait faciliter ces opérations. 

Des repyramidages ont été effectués et se poursuivent actuellement. 
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La répartition catégorielle des personnels BIATOSS à l’issue des récents repyramidages : 
28 % en catégorie A, 30 % en catégorie B, 42 % en catégorie C s’est améliorée en tant qu’elle fait 
apparaître désormais plus du quart de l’effectif en catégorie A. 

En 2009, au titre des échanges d’emplois organisés par la DGES, les opérations suivantes 
ont été faites: 5 emplois de catégorie C transformés en 3 emplois de catégorie A et 2 emplois de 
catégorie B ; au titre des suppressions d'emplois et des redéploiements entre établissements, 
suppression de 3 emplois de catégorie C. 

L’établissement entend poursuivre ces repyramidages « dans le cadre de la mutualisation 
des moyens techniques et humains afin d’effectuer des gains de productivité et économiser des 
doublons qui existent obligatoirement compte tenu de la structuration multi sites de l’INPT ». 

L’établissement souhaite développer son attractivité. 

L’établissement souhaite encourager le recrutement externe et s’est fixé comme objectif, 
dans le contrat quadriennal 2007-2010, d’atteindre un taux de 50% de recrutement de maîtres de 
conférences ayant réalisé leur thèse en dehors de l’académie. 

Une analyse des recrutements depuis 2004 ayant fait apparaître une dérive éloignant de 
cet objectif, le président a récemment appelé l’attention des comités de sélection sur l’intérêt qu’ils 
peuvent porter aux candidatures externes « en mettant en avant dans leur évaluation l’enrichissement 
et l’ouverture des champs de compétence de l’établissement qui sont associés à ce type de 
candidatures. » 

S’agissant du recrutement des professeurs, on relève que, sur une période commençant le 
1er janvier 2003, le « localisme » concerne, en moyenne, plus de 72 % de professeurs précédemment 
en fonctions dans l’établissement13. La moyenne de l’INP de Toulouse en matière de recrutement 
interne de professeurs est bien supérieure au taux de 56,5 % relevé en 207 au niveau national par la 
DGRH. 

L’établissement précise sa politique de recrutement. 

Pour l’affectation des personnels BIATOSS, l’établissement a souhaité développer le 
recours aux postes à responsabilités particulières (PRP) pour créer une véritable adéquation entre les 
aspirations des candidats et les attentes de l’établissement. 

2.2.3. La possibilité de gérer les carrières n’est pas encore envisagée 

Selon les termes mêmes de l’auto évaluation, en matière de gestion des avancements, 
« Nous sommes plus dans une politique d’opportunités que dans une politique de choix anticipés par la 
gouvernance. » 

La pratique de l’évaluation des enseignements par les étudiants est très hétérogène et non 
systématique. 

Les candidatures des enseignants-chercheurs aux promotions offertes au niveau local sont 
instruites au sein d’une commission interdisciplinaire qui entend deux rapporteurs (l’un de la section 
du candidat, le second n’en faisant pas partie) et détermine, en fonction du nombre de possibilités 
offertes, la liste des candidats à auditionner par le conseil compétent. 

Le dispositif d’évaluation des personnels BIATOSS fonctionne suivant les règles et selon 
le calendrier fixés au plan national. 

Pour la promotion de ces personnels, l’établissement veille, d’une manière générale, à 
valoriser les candidatures susceptibles d’être retenues en fonction des critères en vigueur au niveau, 
selon le cas, académique ou national. 

                                                      
13 Plus de 89 % de professeurs précédemment en fonctions à Toulouse 
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L’établissement sait, lorsque les questions relèvent de sa compétence, prendre des 
initiatives : c’est ainsi qu’il a prévu un examen de l’avancement des contractuels à durée indéterminée, 
tous les trois ans, après avis d’une commission composée paritairement et comprenant un expert de la 
branche d’activité professionnelle. 

2.2.4. La politique indemnitaire est à ses débuts 

L’université utilise, prudemment, ses marges de manœuvre : les pratiques observées font 
notamment apparaître une modulation acceptée dans le cadre du régime indemnitaire des BIATOSS et 
une utilisation du budget de l’établissement pour abonder à la marge certaines primes des enseignants-
chercheurs. 

Régime indemnitaire des enseignants-chercheurs 
 

Une réflexion sur les primes de responsabilités pédagogiques (PRP) et les primes de 
charges administratives (PCA) menée en 2005 a permis de faire le point sur les pratiques des 
composantes. Ces primes sont attribuées dans le cadre d’une enveloppe qui a été complétée par le 
budget de l’établissement pour répondre à l’augmentation des missions communes et à l’évolution de 
la réglementation ; par ailleurs des PRP sont attribuées sur des enveloppes spécifiques (formation 
continue, TICE). Une partie de l’enveloppe permet de reconnaître les fonctions d’intérêt collectif dans 
la gouvernance de l’établissement et les actions transversales, l’autre partie est attribuée sur 
proposition des écoles. 

Entre 2005 et 2008, le nombre de bénéficiaires de la prime de responsabilités 
pédagogiques augmente d’une unité (il passe de 25 à 26) et le montant moyen par bénéficiaire 
augmente de 200 € (il passe de 1 366 à 1 566 €) ; au cours de la même période, le nombre de 
bénéficiaires de la prime de charges administratives augmente de 2 unités (de 15 à 17) mais le montant 
moyen par bénéficiaire diminue de 184 € (de 1 431 à 1 247 €). 

On relève que le montant des primes correspondant à l’exercice de responsabilités 
administratives ou pédagogiques demeure modeste si on le compare aux rémunérations pour heures 
complémentaires. Ainsi, le montant de la rémunération moyenne issue des heures complémentaires, 
pour l’ensemble des 324 personnels enseignants, est loin d’être négligeable : de l’ordre de 3 400 à       
5 000 € selon que, faute d’éléments sur la répartition de ces heures entre les personnels de 
l’établissement et les vacataires extérieurs, l’on considère que les personnels de l’établissement 
effectuent la moitié ou les trois quarts des heures complémentaires, d’un montant total de 2 194 533 € 
au compte financier 2008. 

Une réflexion sur les primes d’encadrement doctoral et de recherche (PEDR) est en cours. 
L’établissement s’interroge sur les moyens de réduire les écarts existants. 

Régime indemnitaire des BIATOSS 

Le dispositif d’attribution des primes est précisé tous les ans selon les orientations du 
CODIR. Une lettre de cadrage indique notamment le montant disponible pour mise en œuvre de la 
politique indemnitaire de l’établissement, selon les principes de répartition retenus : alignements des 
régimes indemnitaires des différentes filières selon les catégories de personnels, dans une logique 
d’équilibre, puis répartition du reliquat, selon les critères adoptés par la commission paritaire 
d’établissement (CPE) : 

- absence non compensée ayant pesé dans le temps et au regard des moyens et de la charge du service, 

- manière exceptionnelle de servir, 

- mission particulière commandée par l'établissement ; 

Les modulations possibles (en 2008 : 300, 500 à 800 €) sont également précisées. 

Sur cette base, les composantes transmettent leurs propositions d’attributions, compte 
tenu de l’enveloppe qui leur est attribuée par le CODIR. 
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Il faut souligner l’existence de cette modulation, même peu importante, acceptée par les 
organisations syndicales représentatives, qui tient compte de l’activité et des responsabilités des 
personnels. 

3.  Un patrimoine de qualité sur trois sites principaux 
 
« Le 21 septembre 2001, l’explosion de l’usine d’AZF toucha de plein fouet le site du Ramier où se 
trouvait l’ENSIACET. Le site fut complètement détruit, plus de 180 personnes furent blessées et le 
choc psychologique fut immense : l’outil de travail irrémédiablement détruit (21 000 m2 de bâti entre 
l’école et une cité universitaire), l’histoire de l’école effacée, l’investissement humain des personnels 
anéanti »14. 
Cette tragédie a déterminé en 2002 le choix du site de reconstruction de l’ENSIACET sur le site de 
Labège, un parc de 19 hectares affecté à l’INPT en janvier 2000 pour recevoir initialement les locaux 
du siège et des activités physiques et sportives. 
Elle a aussi durablement marqué les équipes pour qui la sécurité qui était déjà une priorité en raison 
des disciplines à caractère chimique et bactériologique des écoles, est devenue une véritable feuille de 
route de la maintenance immobilière de l’établissement. 

A l’ouverture du nouveau bâtiment de l’ENSIACET actuellement en cours de 
construction sur le site de Toulouse-Labège, l’INP aura trois implantations principales, correspondant 
à chacune des trois écoles : 

-  l’ENSAT, sur l’Agrobiopole15 au sein du campus sud-est ; 
-  l’ENSIACET et les services communs, sur le site de Toulouse-Labège16 ; 
 - l’ENSEEIHT, en ville. 

3.1. La répartition du patrimoine 
Le patrimoine de l’établissement, réparti sur huit sites différents (hors terres agricoles), 

représente une superficie de 423 747 m² et une superficie construite de 86 256 m² SHON, pour 4500 
étudiants en 2008, soit plus de 19 m² par étudiant. Le nombre total de bâtiments est de 19 et deux sites 
possèdent une réserve foncière. 

Au 1er janvier 2009, l’établissement est affectataire ou propriétaire de 60 % de son 
patrimoine immobilier. Une convention de mise à disposition par la ville de Toulouse avec transfert 
des charges du propriétaire régit 28 % des bâtiments. Enfin, 12 % des bâtiments ont fait l’objet d’un 
bail avec une personne morale de droit privé, dans deux cas particuliers : 

- le site de Basso-Cambo, loué à une société depuis le sinistre AZF pour héberger le laboratoire 
de génie chimique (LGC) et l’atelier interuniversitaire de génie des procédés, dans l’attente de 
la livraison de l’ENSIACET prévue dans le courant de l’année 2009;  

- un petit immeuble en centre ville, à proximité de l’ENSEEIHT, rue Riquet, qui a été loué pour 
installer une unité de recherche en attente de la réhabilitation de locaux prévue dans le contrat 
de plan Etat-région précédent.  

A l’expiration de ces locations, l’établissement sera propriétaire de 13 % de son patrimoine 
immobilier, affectataire pour 60 % et bénéficiaire d’une mise à disposition pour 27 %. 
 

                                                      
14 Cf site web de l’ENSACIET qui retrace cet historique  
15 Site, sur la commune d’Auzeville-Tolosane, où sont également implantés le centre régional de l’Institut 

national de la recherche agronomique (INRA), l’Ecole nationale de formation agronomique (ENFA) ,et le 
lycée d’enseignement général et technologique agricole 

16 Le site de Labège comprend des éléments d’un campus (restaurant, équipements sportifs) et jouxte une zone 
d’activité périurbaine 
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Pour les besoins de sa composante agronomique (ENSAT), l’établissement possède au 
sud de l’agglomération un domaine agricole d’une superficie de 100 hectares dont la gestion est 
assurée dans le cadre d’un commodat17. Ce commodat garantit, en échange de la libre disposition des 
terres, d’un troupeau de bovins et des ressources y afférents, l’entretien d’un cheptel destiné à la 
recherche. 

3.2. Une évolution qualitative positive 
L’état général de l’état du bâtiment est satisfaisant. On constate une évolution positive de 

l’état du bâti durant le précédent contrat quadriennal : 

Plus de 80 % du patrimoine est donc en bon état et la livraison de l’ENSIACET, ainsi que 
la poursuite de la reconstruction de l’ENSEEIHT, vont améliorer ces taux ; l’établissement se décrit 
comme « à la tête d’un patrimoine en bon, voire en excellent état ». 

En matière de sécurité, la situation est en voie d’amélioration, le seul avis défavorable 
concernant les locaux du site de l’ENSIACET situé à Rangueil (ce bâtiment a vocation après sa 
libération à être restructuré dans le cadre de l’opération Campus) sur 16 établissements recevant du 
public (ERP) pour un total de 56 131 m² SHON, 3 avis favorables concernent 26 136 m² SHON, un 
avis défavorable concerne 6 711 m² SHON (Rangueil A7). Douze ERP (23 284 m² SHON), classés en 
5ème catégorie (moins de 200 personnes), ne sont pas soumis à l’avis des commissions de sécurité. Pour 
autant, la même stratégie est appliquée sur ces sites par les bureaux de contrôle qui déterminent trois 
niveaux d’alerte selon le degré de priorité des travaux et mises aux normes de sécurité à réaliser. 

Par rapport aux besoins, si l’on se réfère aux ratios du référentiel des constructions 
universitaires l’établissement est dans une situation particulièrement favorable avec 8,66 m² consacrés 
à l’enseignement par étudiant alors que la moyenne nationale en approche globale dans la filière est 
seulement de 5,04 m². La situation est au demeurant contrastée, très favorable à l’ENSACIET, 
défavorable au cycle préparatoire polytechnique (CPP). 

 
Surface 
disponible 

Enseignement      
/étudiants 

Documentation 
/étudiants 

Vie étudiante     
/étudiants 

Unités de 
recherche  
/EC 
+hébergé 

Logistique, 
techniq ue+   
administrat
ion     
/BIATOS 

Total hors 
restauration 
et 
hébergement 
sur 
occupants 

SC et CPP 3,50 0,46 1,40 0,00 46,12 31,41 
ENSIACET 11,63 0,61 0,60 51,96 10,61 18,60 
ENSEEIHT 9,40 0,28 0,46 59,12 6,61 15,25 
ENSAT 4,50 1,73 0,71 59,83 38,92 23,06 
Etablissement 8,66 0,70 0,61 56,33 28,49 20,45 
 

                                                      
17 Prêt à usage, « celui des choses dont on peut user sans les détruire », régi par les articles 1875 à 1891 du code 

civil 

Ventilation de l'état du bâti au début du  
contrat 2003-2006 (en m² SHON) 

Ventilation de l'état du bâti à l'issue du  
contrat 2003-2006 (en m² SHON) 

SHON 
totale 

A B C D E 
SHON 
totale 

A B C D E 

78045 19390 34183 11169 4349 8954 70777 21333 41086 5142 1115 2101 

100% 24,8% 43,8% 14,3% 5,6% 11,5% 100% 30,1% 58,0% 7,3% 1,6% 3,0% 
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L’établissement considère que l’ENSAT, qui accueille de nouvelles équipes de recherche, 
a besoin de nouvelles surfaces et que des locaux supplémentaires devraient par ailleurs être affectés au 
CPP, dont les effectifs augmentent. Une mutualisation des locaux dont dispose l’établissement, 
lorsqu’ils sont susceptibles d’être utilisés pour les enseignements généraux, pourrait être utile à cet 
égard. Elle devrait être envisagée préalablement à toute nouvelle construction. Pour ce faire, 
l’établissement devra se doter d’un logiciel permettant d’assurer au niveau central une régulation de 
l’utilisation des salles. 

3.3. Une politique patrimoniale dynamique et cohérente 
Pour définir, animer et suivre sa politique, l’établissement a mis en place un groupe de 

travail patrimoine, dirigé par un professeur à l’ENSIACET, chargé de mission patrimoine, qui 
comprend, outre le chef du service du patrimoine, l’agent comptable, la responsable des affaires 
générales et les responsables administratifs des écoles. 

Le schéma directeur immobilier est fortement impacté par l’explosion d’AZF, il s’est 
imposé par nécessité. La stratégie a été  de faire en sorte que l’ENSIACET ne disparaisse pas en 
multipliant les opérations tiroirs pour son réaménagement. Une autre caractéristique du schéma 
directeur dont la mission souligne la cohérence a été de constituer des pôles d’enseignement et de 
recherche thématiques comme l’Agropole pour rapprocher l’ENSAT de l’INRA et de s’appuyer sur 
les CPER  pour rénover et adapter les bâtiments de l’ENSEEIHT. 

Les rénovations, réhabilitations et constructions nouvelles s’enchaînent 

La politique générale de l’établissement consiste essentiellement à poursuivre la 
rénovation de son patrimoine immobilier, prévue dans les contrats de plan Etat-région : reconstruction 
de l’ENSAT achevée en 1999, réhabilitations des bâtiments de l’ENSEEIHT, étalées de 1995 à 2005 
et qui sont encore en cours. 

Depuis 2001, elle est également tributaire des conséquences de l’explosion de l’usine 
AZF, les locaux rendus inutilisables par le sinistre concernant 5200 m² dédiés à l’enseignement et 
6080 m² à la recherche, ce qui a impliqué de : 

- permettre la poursuite des activités de l’ENSIACET sur différents sites ; 
- suivre la reconstruction de l’ENSIACET sur le site de Toulouse-Labège et l’accompagner de 

la structuration de ce site : construction d’un restaurant universitaire, rénovation et 
agrandissement des installations au profit des activités physiques et sportives et de la vie 
étudiante. 

Compte tenu la livraison récente des locaux et du type, très technique, de patrimoine, 
l’établissement a mis en place une politique de maintenance essentiellement fondée sur les 
vérifications techniques règlementaires. 
L’établissement participe à deux projets de l’opération Campus 

Le pôle «biodiversité et agrobiosciences», regroupant outre l’ENSAT, l'ENFA18 et 
l'IFR40 (CNRS, INRA, INP, Université Paul Sabatier et acteurs privés) comprend deux projets 
immobiliers : d'une part l'extension d'un bâtiment qui permettra l'accroissement du potentiel de 
recherche de l'IFR et le développement des interfaces entre masters, recherche et entreprises, d'autre 
part l'extension des locaux de l'ENSAT. 

Le développement de la Maison européenne des procédés innovants (MEPI), créée en 
janvier 2007, constitue un élément d'appui au transfert de technologie de l'Université de Toulouse, en 
lien avec les structures de valorisation et d'incubation du campus. 

En outre, un des objectifs de l’opération Campus est la connexion des sites universitaires, 
notamment la liaison en transports en commun (prolongement de la ligne B du métro, au point 2. 2. du 
projet Toulouse Campus) entre le centre ville et le site de Toulouse-Labège. 

                                                      
18 Ecole de l’enseignement supérieur agronomique chargée de la formation des professeurs de lycées agricoles 
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L’établissement considère que « les enjeux pour les années à venir vont être de deux 
ordres : le premier sera de veiller à l’aboutissement de l’opération Campus qui devrait permettre 
d’installer de façon plus pérenne la recherche de l’ENSAT et d’assurer l’intégration du site de 
Toulouse-Labège dans le Campus sud-est, le second de maitriser la gestion du nouveau bâtiment de 
l’ENSIACET ».  

Mais l’opération Campus est dépendante de l’obtention de financements. Pour le schéma 
directeur prospectif propre à l’INPT, l’établissement souhaite développer quand seront stabilisés les 
derniers chantiers du campus de Labège qui achèveront un cycle, une démarche de développement 
durable sur les consommations, les vérifications, mais aussi la formation des utilisateurs dont le 
comportement détermine 30% des consommations. 

3.4. Des moyens de qualité au service d’une organisation 
décentralisée 

3.4.1. L’organisation est décentralisée dans des services techniques de composante ou de 
site 

L’établissement définit le fonctionnement du dispositif comme « itératif dans la relation 
services communs/composantes, avec arbitrage collégial ». 

Le service du patrimoine de l’établissement, au niveau central, est composé d’un 
ingénieur de recherche, d’un technicien et d’une secrétaire. Il est chargé d’un rôle de conseil et 
d’expertise pour les composantes (assuré par le responsable du patrimoine et l’ingénieur hygiène et 
sécurité), d’une mission d’aide au montage d’opérations immobilières et de la gestion informatique du 
patrimoine. 

Il a paru aux membres de la mission capable d’exercer les responsabilités du propriétaire : 
tenue de l’inventaire, diagnostic de l’état du bâti, programmation des opérations … 

3.4.2. Les moyens des services sont de qualité 

Les personnes rencontrées par la mission sont compétentes et sensibilisées, dans le 
contexte prégnant des risques chimiques, aux questions de sécurité qui sont une priorité pour l’INP de 
Toulouse, très marqué par la tragédie d’AZF. 

Les services chargés de la maintenance du patrimoine immobilier sont: 

- un service technique immobilier mutualisé chargé du patrimoine du site de Toulouse-Labège et de 
l'ENSIACET (30,5 ETP dont 2,5 en catégorie A, 5 en catégorie B et 23 en catégorie C), 
- les services techniques, de logistique et d’entretien de l'ENSEEIHT (8,5 ETP dont 1 en catégorie A, 
2 en catégorie B et 5,5 en catégorie C), 
- les services techniques, de logistique et d’entretien de l'ENSAT (6 ETP dont 1 en catégorie A, 2 en 
catégorie B et 3 en catégorie C). 

Les fonctions assurées par les 48,5 ETP consacrés à la fonction immobilière se 
répartissent ainsi : 

-19 emplois dans les services techniques, 
-26 emplois dans les services logistiques et entretien, 
-3,5 emplois pour le pilotage (3 service du patrimoine et 0,5 hygiène et sécurité). 

Le pyramidage d’ensemble est de 12 % en catégorie A, 23 % en catégorie B et 65 % en 
catégorie C (dont 37 % affectés à l’entretien non externalisé du site de Toulouse-Labège et de 
l'ENSIACET). 
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Avec une cinquantaine de personnes au total pour une superficie construite de l’ordre de 
86 000 m² SHON, les services disposent d’un agent pour 1 700 m² environ, ce qui est inférieur à la 
moyenne nationale (un agent pour 1 500 m²). 

Les choix opérés entre l’entretien externalisé et non externalisé dans les écoles sont 
pertinents. Ils dépendent des garanties de sécurité requises sur des filières à risques comme la chimie 
où il est préférable d’avoir du personnel de l’établissement formé aux protocoles de nettoyage 
spécifique au regard des risques chimiques et bactériologiques. 

3.5. L’équipement du système d’information est en cours de 
réalisation  

Le service du patrimoine ne dispose que d’un logiciel de dessin de plan. 

Le choix d’un outil commun dans le domaine du patrimoine immobilier vient d’être fait. 

En tout état de cause, l’établissement devra se doter d’outils de gestion permettant la mise 
en place d’une comptabilité analytique sur l’immobilier, ainsi que le suivi et la maîtrise des coûts des 
fluides et des consommations. 

3.6. Les débuts d’une comptabilité patrimoniale 
Comme l’indique le volet budgétaire et financier du présent audit, « la comptabilité 

patrimoniale existe … mais avec des limites dues à l’absence d’outil informatique adapté ». 

Le recensement du patrimoine immobilier a été fait et intégré en comptabilité dès 2004. 
La valorisation des biens a été effectuée à partir du référentiel des constructions universitaires de 1997 
qui comprend une partie surface et une partie coût avec une formule de révision des prix. 

L’établissement a relancé depuis une démarche de fiabilisation de l’inventaire de l’ensemble de ses 
biens dans le cadre du groupe patrimoine.  
La validation définitive des informations au serveur du tableau général des propriétés de l'Etat 
(STGPE) a été effectuée le 13 avril 2008. Le fichier des propriétés de l’Etat a été envoyé à France-
Domaine au début du mois d’avril 2009. 
 
Le groupe patrimoine a estimé la valeur des biens, au 1er janvier 2008, à 127,75 M€ : 
 
- Toulouse-Labège :  17,01 M€ 
- ENSIACET :  27,89 M€ 
- ENSEEIHT :  58,54 M€ 
- ENSAT :  24,31M€ 

3.7. Des moyens financiers conséquents 
Le montant total des dépenses relatives à l’immobilier en 2008 s’élève à plus de 5,5 M€ 

pour un budget de 48 M€, soit plus de 10 %. Ces dépenses concernent en premier lieu « l’immobilier 
AZF »19 (2,3 M€), puis le fonctionnement courant (1,6 M€), la maintenance (1 M€), les constructions, 
restructurations, le premier équipement (371 331 €) et la sécurité (138 821 €). 

3.7.1. Les coûts de fonctionnement  

Pour les dépenses de fluides et d’électricité, le service du patrimoine a effectué une étude 
comparative sur le coût au m² qui fait apparaître des consommations identiques entres les différentes 
composantes. 

                                                      
19 Pour les financements publics soutenus par l’indemnisation d’AZF, voir le volet budgétaire et financier du 

rapport § 1.5.2. 
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Il n’existe pas actuellement (en dehors de l’analyse des destinations LOLF), d’analyse des coûts 
relatifs à l’exercice des différentes missions de l’établissement. 

En ce qui concerne l’entretien courant, deux écoles (ENSEEIHT et ENSAT) ont 
externalisé le ménage alors que l’ENSACIET fait assurer cette opération par des personnels titulaires 
et/ou contractuels, en raison de la technicité requise pour l’entretien de ses laboratoires (cf. supra 3.2). 
Le montant des contrats de ménage, de 235 902 € en 2008, reste stable d’une année sur l’autre. 

3.7.2. Les coûts de maintenance et les modalités de financement 

Le montant annuel des subventions du contrat quadriennal est de 650 000 € ; le principe a 
été retenu de répartir un cinquième (130 000 €) au prorata des surfaces et de consacrer quatre 
cinquièmes (520 000 €) aux opérations d’intérêt général ou d’envergure. 

Les opérations d’intérêt général, déterminées en fonction de la politique définie dans le 
contrat quadriennal 2007-2010, comprennent : 

- les vérifications techniques règlementaires : 75 000 € par an soit 225 000 € sur trois années (2008, 
2009, 2010),  
- l’acquisition du logiciel de gestion du patrimoine et numérisation des plans : 140 000 € en deux ans 
(75 000 € TTC pour 2008 et 65 000 € TTC pour 2009). 

Le montant des crédits disponibles pour les opérations spécifiques sur la période 2008-
2010 est donc de 1,2 M € environ 20 

L’établissement a adopté en 2008 une procédure de répartition pluriannuelle sur la durée 
du contrat quadriennal (2008-2010), selon laquelle les projets de maintenance immobilière proposés 
par les composantes sont examinés par l'ingénieur hygiène et sécurité et le responsable du service du 
patrimoine puis étudiés au sein du groupe patrimoine en fonction d’une hiérarchisation, adoptée par le 
comité directorial (CODIR), qui donne priorité aux travaux liés aux remarques formulées par les 
organismes de contrôle lors des vérifications techniques règlementaires, puis aux travaux liés à la 
sécurité des personnes. 

Cette procédure d'aide à la décision permet de mettre en regard les besoins des utilisateurs 
et les contraintes sécuritaires et techniques. Mais elle présente l’inconvénient d’augmenter les délais 
de prise de décision, ce qui ne permet pas d’optimiser sur l’année l’utilisation des crédits. 

3.7.3. Les coûts de mise en sécurité 

Les travaux financés au titre du plan de sécurité 2000-2006 se sont élevés à 2 236 505 € 
et des financements complémentaires ont été attribués en 2007 et 2008.  

La plus grande partie de ces crédits a été affectée à la remise en sécurité incendie et 
électricité du bâtiment de l’ENSIACET du campus de Rangueil, des bâtiments de l’ENSEEIHT et ont 
accompagné la remise en état des bâtiments du site de Toulouse-Labège.  

Par ailleurs, dans le cadre du plan de relance, des crédits ont été notifiés à l’établissement 
pour mener deux opérations de mise en conformité des locaux scientifiques et pédagogiques (420 000 
€) et pour l’élaboration du schéma directeur de mise en sécurité (49 000 €). 

3.7.4. Les opérations de construction en cours 

Dans le cadre de l’actuel contrat de plan Etat-région, trois opérations sous maîtrise 
d’ouvrage de l’établissement sont prévues. Une opération de construction rénovation sur un bâtiment 
scientifique existant (pour la création d’une plate forme dédiée à la recherche et à la formation en 
mécanique des fluides) et la réalisation d’un terrain de sports sont programmées pour 2009. 

                                                      
20 520 000 € x 3 – 225 000 € - 140 000 €  
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4. Le système d’information, en pleine évolution, est 
conduit de façon efficace, le dispositif de pilotage encore 
embryonnaire doit être renforcé 

En juillet 2004, dans un rapport de l’IGAENR21 traitant de la contractualisation, les 
auteurs pointaient les nombreuses imperfections de la gestion informatique de l’INPT et 
recommandaient la constitution d’une structure centrale clairement identifiée. Ils préconisaient 
également la création d’une cellule centrale des statistiques, de l’évaluation et de la prospective. La 
récente mise place de la Direction du système d’information (DSI) et du Service de l’information 
statistique, des études et de la prospective (SISEP) répond en partie à ces recommandations. Si des 
progrès, très récents pour la plupart, sont perceptibles, il reste beaucoup à faire.  

Tous les domaines applicatifs sont concernés par des évolutions en cours ou à engager à 
brève échéance. Le schéma directeur du système d’information (SDSI), lui-même en chantier depuis 
fin 2008, devrait permettre de conduire ces évolutions, en partant d’une vision claire de l’état des 
lieux, en fixant des orientations politiquement soutenues et en prévoyant des étapes et des délais. Les 
activités et les moyens à mettre en place pour accompagner l’exercice des nouvelles compétences dans 
le domaine de l’aide au pilotage, relativement développés en ce qui concerne la production 
d’indicateurs, en sont encore au stade embryonnaire pour les autres éléments (tableaux de bord, 
contrôle de gestion).  

4.1. L’organisation du système d’information de l’université 
constitue un point d’appui appréciable au transfert de 
compétences, quand bien même son édification devrait encore 
progresser 

4.1.1. La structuration de la fonction support informatique et son pilotage  

Le pilotage politique du système d’information est assuré par un « Comité d’orientation 
stratégique du système d’information » (COSI) institué en 2008. Le COSI rassemble : 

– les membres du comité de direction (président, secrétaire général, vice-présidents 
statutaires, directeurs des trois écoles) ; 

– le chargé de mission TICE, la directrice du SCD, un vice-président en charge de la 
« cohérence avec la politique de site », un enseignant-chercheur chargé de la mission 
« suivi des projets infrastructures », un enseignant-chercheur chargé de la mission « suivi 
des projets SI », également chargé de la fonction « d’administrateur du COSI » ; 

– la directrice de la Direction du système d’information (DSI). 

Cette composition du comité stratégique, relativement ample mais adaptée au cas de 
l’INPT, devrait répondre au besoin exprimé par l’établissement « d’identifier des sponsors politiques 
au sein de la maîtrise d’ouvrage (MOA) ».  

L’existence d’un COSI est un élément très positif, s’il est avéré que ce comité tient des 
réunions fréquentes, sous la présidence effective du président de l’INPT, chaque réunion faisant 
l’objet d’un compte rendu ou du moins d’un relevé de conclusions.  

La DSI, service informatique central, a également été créée en 2008. Cette direction a 
remplacé le Centre de ressources informatiques préexistant de 2003 à 2008. Directement rattachée au 
président elle travaille en étroite relation avec le secrétaire général. Elle comprend sept pôles 
fonctionnels, dont un pôle AMOA (assistance à maîtrise d’ouvrage). 
                                                      
21 Rapport 2004 –039 déjà cité 
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Chaque école conserve cependant son propre service informatique ; un responsable 
d’exploitation est désigné pour chacun des cinq campus : outre ceux des trois écoles, le campus du 
siège de Toulouse - Labège et le campus de l’Institut de mécanique des fluides (IMFT). Deux cellules 
sont adjointes à cette nouvelle direction : la « mission sécurité » et la « mission qualité ». 

L’INPT n’est en effet pas tout à fait sorti d’une réflexion interne qui confronte deux 
modèles d’organisation, en quête d’un équilibre à trouver entre :  

- le modèle « divisionnel », dans lequel chaque composante dispose de services 
administratifs propres structurés comme les services communs du siège ;   

- le modèle matriciel ou « semi-divisionnel », dans lequel les cellules administratives des 
composantes relèvent à la fois de la structure opérationnelle (l’école) et de la structure fonctionnelle 
centrale (GRH, Comptabilité, Immobilier, DSI). 

Un diaporama présentant les avantages et les inconvénients de chacun de ces deux 
modèles fait partie de la documentation communiquée à la mission d’audit, ce qui témoigne d’une 
bonne capacité d’auto-analyse partagée.  

En application du modèle matriciel, le double rattachement des agents à compétence 
informatique est entré en vigueur, non semble-t-il, sans susciter quelques réticences de la part des 
directeurs des écoles. Le schéma ci-dessous résume l’organisation ainsi mise en place. 

(Source : INPT) 
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4.1.2. Les moyens humains et budgétaires consacrés à la fonction SI 

4.1.2.1 Les effectifs sont numériquement et qualitativement suffisants mais dispersés22. 
Les 44 agents à compétence informatique recensés par l’INPT 23 se répartissent 
entre : 

- les services communs : 19,9 (45%)      

- les écoles :                     15,4 (35%) 

- les laboratoires :               8,7 (20%), dont 4 agents du CNRS                

Avec 35,3 agents dans les services communs et les écoles, l’INPT dispose pour son 
informatique d’un potentiel humain globalement satisfaisant24 ; de l’ordre de 12825, le ratio étudiants / 
ETP informatiques en donne une mesure significative.  

Ces agents, dont la moyenne d’âge est inférieure à 35 ans, sont majoritairement de 
catégorie A (68%) et B (19%). Le nombre des contractuels n’est que de 3,5 ETP. 

Comme cela s’observe de façon très générale dans les autres établissements, les effectifs 
informatiques se concentrent en majeure partie sur les activités systèmes et réseaux, ainsi que sur la 
gestion et la maintenance du parc de machines. La part des effectifs dédiés à l’informatique de gestion 
et aux études, au développement et à la maintenance des logiciels est minoritaire. Moyennant quoi, 
compte tenu de la nécessité de mener de front de nombreux chantiers logiciels, la DSI estime non sans 
raison que le renfort de deux personnes serait nécessaire pour le développement des « applications 
métiers ». 

Parmi les fiches de postes communiquées, nombreuses sont celles qui nécessitent une 
mise à jour, laquelle sera effectuée à l’occasion de la prochaine campagne annuelle d’entretiens 
individuels. C’est le cas notamment de la fiche de poste de la directrice de la DSI, qui était auparavant 
responsable du CRI de l’ENSEEIHT. Dans cette école, dont le service informatique était et demeure 
particulièrement étoffé, on trouvait un comité d’utilisateurs (CURI) et un conseil d’administration des 
ressources informatiques (CARI). 

                                                      
22  Références : tableaux 1 et 2 de l’audit volet SI & pilotage 
23 non comptés les 4 informaticiens de l’École nationale d’ingénieurs de Tarbes (ENIT) 
24 A titre de référence le total des effectifs mentionnés dans les tableaux d’audit pour la GRH et la GFC s’élève 

seulement à 30,6 ETP 
25 128 = 4500/35 ; à titre de comparaison le même ratio s’élève à 403 à Dijon, qui n’est pas une université 

défavorisée.  

35,3 ETP (80%) 
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4.1.3. Les caractéristiques du SI  

(Source INPT) 

4.1.3.1 Les applications de gestion 

Comme il ressort des documents communiqués26, le système informatique de gestion de 
l’INPT est constitué d’applications d’origine particulièrement diversifiée ; cette situation résulte d’une 
évolution qui est loin d’être achevée. 

Les produits de l’AMUE ne sont plus utilisés aujourd’hui que pour la scolarité et la 
gestion des étudiants (APOGEE), ainsi que pour la comptabilité des immobilisations (IMMO). Ce 
recul de l’AMUE est néanmoins considéré comme transitoire. 

Après une implantation de NABUCO en 1997, qui a laissé des souvenirs douloureux  à 
ceux qui l’ont vécue, l’INPT a choisi de passer à JEFYCO au 1er janvier 2005. Il ne s’agissait pas de la 
première application du consortium Cocktail, puisque la plateforme GRHUM et l’outil de paye 
PAPAYE avaient été introduits dès 2004.  

Les personnels, notamment ceux de l’agence comptable, ont été associés au paramétrage 
de JEFYCO, dont une nouvelle version a été installée en 2007. Cette implication a favorisé 
l’appropriation de l’outil par ses principaux utilisateurs. Après une période de rodage, la situation du 
domaine BFC est aujourd’hui stabilisée et donne satisfaction. La seule réserve signalée porte sur le 
maintien dans la base, avec les mêmes droits d’accès que le personnel en place, de personnes qui ont 
quitté l’établissement. 

                                                      
26 Tableau 3 du  thème SI et pilotage de l’audit et cartographie d’ensemble non reproduits ici 

Cartographie applicative SI

Pilotage

RH

Scolarité

LDAP

Finance

Recherche Patrimoine

ENT

Compta
analytique
LOLF

JEFYCO

PAPAYE
-------------
GIRAFE

BDPers

VIRTUALIA

VIZELIA
GRAAL

HERMES

APOGEE

CELCAT
ADE

Bilan social
Tableaux de 
bord
Enquêtes

jefypilot

INFOCENTRE

POEMS

KA/KX

IMMO

XLAB

BV

moodle

annonces

SGC

SGC

SI PRES

MOODLE

ORI-OAI
OATAO

SSO

SSO PRES

Documentation
ORI-OAI / OATAO

ORI-OAI 
search

UNIT

HAL STAR

UNIVERS

AMETYS odf

SCENARI

BO



30 

D’autres applications « juniors »27 de Cocktail sont utilisées et d’autant mieux maîtrisées 
que c’est à l’INPT que certaines ont été mises au point, comme c’est le cas pour COCONUT, logiciel 
dédié à la gestion des conventions. JEFYCOPILOTE a été développé pour les besoins du reporting 
budgétaire et comptable, CORROSOL pour les besoins de l’inventaire28.   

En ce qui concerne le domaine des ressources humaines, l’INPT avait fait le choix en 
2003 de VIRTUALIA, édité par la société du même nom. Selon le jugement de la responsable du 
service central de GRH ce logiciel, dont la base n’a pas été convenablement alimentée au départ, ne 
rend que des services limités et ne permet pas une gestion fluide des emplois et des carrières29. Dans le 
même domaine le référentiel des personnels, BDPers, est une application développée localement. 
L’annuaire LDAP est alimenté concurremment à partir d’APOGEE et de BDPERS. 

L’INPT n’a pas de logiciel spécifique de traitement des heures complémentaires : depuis 
plus d’un an, c’est l’outil de traitement des payes sur budget propre (PAPAYE) qui est utilisé à cette 
fin.  

Cette situation disparate n’est pas de nature à faciliter les possibilités d’interfaçage 
automatique entre applications. Il est vrai qu’une gamme de produits « tout AMUE » n’offrirait pas 
dans l’immédiat un niveau d’interopérabilité plus performant. 

Pour l’avenir l’INPT envisage de revenir aux logiciels de l’AMUE, d’une part avec 
SIFAC en 2011 et, d’autre part, avec le futur SIRH qui remplacera HARPEGE30 ; l’INPT s’est porté 
volontaire pour être établissement pilote de ce nouveau système, ce qui est très positif.  

Avant ces évolutions majeures et dans le cadre d’une concertation au sein du PRES de 
Toulouse visant la création d’une base centrale à ce niveau, l’INPT projette l’installation de GRAAL 
pour la gestion du domaine de la recherche. L’acquisition par l’INPT d’un serveur dédié à GRAAL 
devrait intervenir en 2009. 

C’est également en liaison avec les autres établissements toulousains que l’INPTa choisi 
VIZELIA pour la gestion du patrimoine et étudie la solution qui sera retenue pour le traitement de la 
masse salariale (Toulouse 1 a choisi WINPAIE, Toulouse 3 a choisi POEMS).  

4.1.3.2 L’utilisation des principaux logiciels de gestion par les services et les 
composantes 

Les tableaux d’audit renseignés par l’INPT 31 donnent une image satisfaisante du degré de 
diffusion et d’utilisation des logiciels de gestion dans les composantes. Cette observation vaut pour le 
domaine budgétaire et comptable, la GRH – sous les réserves mentionnées ci-dessus – et la scolarité32. 
Faute de logiciel dédié, elle est sans objet pour le suivi des services d’enseignement et des heures 
complémentaires.  

                                                      
27 « juniors » par opposition aux applications « seniors » de Cocktail que sont JEFYCO pour la gestion financière 

et comptable, MANGUE pour la gestion des personnels et SCOLARIX pour la gestion des étudiants et de la 
scolarité. 

28 L’agent comptable signale un besoin de mise au point de ce produit 
29 Quand un agent change d’affectation il est nécessaire de ressaisir tout le dossier ; pas de calcul d’ancienneté ; 

requêtes malaisées et nécessité de recourir à des tableurs Excel  
30 VIRTUALIA étant abandonné, comme dans d’autres établissements qui utilisent ce produit 
31 tableaux de la série 4 du thème SI et pilotage de l’audit, non reproduits ici 
32 L’INPT reconnaît cependant un besoin de mieux exploiter les possibilités d’APOGÉE ; comme dans les autres 

établissements le module des stages est estimé inadapté et n’est pas utilisé  
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4.1.3.3 La sécurité du système d’information 

Les informations communiquées sur ce thème font clairement état des points forts et des 
points faibles. Au titre des points faibles on relève une insuffisance de la sécurité électrique et de la 
climatisation dans le bâtiment du siège, la nécessité d’améliorer la gestion des habilitations, 
l’insuffisante documentation afférente à certains applicatifs, dans le domaine financier et comptable 
notamment.  

Les projets concernant le déploiement de nouveaux éléments de sécurité sont activement 
engagés au niveau de l’établissement (des travaux sont en cours pour mettre à niveau les éléments de 
sécurité physique) comme au niveau du PRES. La définition d’une PSSI33 est projetée pour 2010. 

4.1.3.4 Les moyens budgétaires consacrés à l’informatique de gestion34  

Le total hors salaires des deux derniers budgets réalisés (2007 et 2008) et du budget de 
l’année 2009 en cours s’élève à 1.553.000 euros ; la part de cette somme afférente au SI de gestion est 
forfaitairement estimée à 700.000 euros, soit 233.000 euros en moyenne annuelle. La masse salariale 
dédiée au SI de gestion étant estimée à 230.000 euros, les moyens  budgétaires consacrés à ce domaine 
peuvent être estimés à 563.000 euros par an. Cette estimation conduit à un montant de 125 euros par 
étudiant. 

Le montant total annuel des dépenses informatiques, salaires compris, peut être évalué à 
2,6 millions d’euros, ce qui représente pour 2008 3% d’un budget consolidé de l’ordre de 85,3 
millions d’euros.  

4.2. La fonction support d’aide au pilotage a commencé à prendre 
forme  

4.2.1. La structuration des services et les effectifs 

L’INPT estime à 18,5 les effectifs (ETP) consacrés à la fonction d’aide au pilotage 
(tableau 8 de l’audit), dont 4,7 pour le contrôle de qualité, 4,5 pour le contrôle de gestion et 8,3 pour la 
production d’indicateurs. Cet effectif relativement important résulte du mode de dénombrement lequel 
prend en compte une fraction du temps des responsables hiérarchiques pour le contrôle, les agents 
chargés de la démarche qualité dans les laboratoires, ainsi que les personnes qui contribuent aux 
traitements statistiques, aux réponses aux questionnaires et à la production d’indicateurs dans les 
divers services du siège et des écoles. La cellule en charge de coordonner l’aide au pilotage, le SISEP, 
a été créée en 2006 au sein du « service des affaires générales, juridiques et du pilotage » Elle ne 
comprend toutefois actuellement qu’une seule personne, le responsable du service, recruté en 2006 sur 
poste à profil particulier. 

Selon un commentaire du secrétaire général de l’INPT « l’idée, à l’arrivée de ce nouveau 
collaborateur, a été non pas de créer un service de toute pièce mais de mobiliser dans les services 
l’ensemble des agents chargés des indicateurs et du pilotage et d’animer la réflexion sur les 
indicateurs, leur conception, leur stockage et la progression vers la création d’un infocentre ». 

4.2.2. La production d’indicateurs 

La production d’indicateurs est abondante. Le nouveau service est bien ancré comme un 
lieu de coordination et de retraitement de l’information. Depuis sa création la fonction d’aide au 
pilotage de la recherche est montée en puissance avec une personne dédiée (un IGR) à temps partiel 
sur cette activité et une meilleure maîtrise des données relatives aux effectifs des étudiants et des 
doctorants.  

                                                      
33 Politique de sécurité du système d’information 
34 Le calcul en coûts complets du tableau 7 de l’audit n’a pu être mis en œuvre  
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Concrètement les réflexions et les réalisations du SISEP ont porté sur : 

- la répartition des moyens entre les composantes ; 

- le recensement des indicateurs et leur mise en place, notamment ceux du contrat 
quadriennal (mise au point d’une fiche-type) ; 

- le recensement des enquêtes. 

Elles ont en outre porté sur la mise en place de documents normalisés (ressources de la 
recherche, suivi des rémunérations pour le RAP, brochure pour les doctorants) et la mise en œuvre 
d’un logiciel de requête sur APOGEE. 

C’est par ailleurs ce service qui anime la réflexion engagée sur les autres instruments 
d’aide au pilotage : les tableaux de bord et les outils permettant de les traiter (univers BO, entrepôt de 
données).  

4.2.3. Le contrôle de gestion 

Au titre du « contrôle de gestion » les 4,5 ETP dénombrés par l’INPT correspondent à la 
participation des responsables des écoles - directeurs et responsables administratifs - à l’auto-
évaluation des écoles d’ingénieurs (évaluations de la CTI, enquête du CDEFI, conseil de 
perfectionnement). 

De la même manière une participation des personnels des services communs mobilisés 
par l’émergence d’une culture de l’évaluation des actes administratifs a été prise en compte de façon 
empirique dans le décompte des effectifs. 

Les contrôles inhérents à la marche des services, sous la forme du contrôle hiérarchique 
classique ou s’inscrivant dans une procédure d’auto-évaluation, ne peuvent toutefois pas s’assimiler au 
contrôle de gestion. En réalité, au sens qu’il convient de donner à ce terme, le contrôle de gestion 
n’existe pas encore à l’INPT. 

4.3. Les pistes de progrès  
L’INPT s’est résolument engagé depuis fin 2007 dans un processus de préparation à 

l’exercice des nouvelles compétences. L’autoévaluation à laquelle l’établissement s’est plié en 2008-
2009 dans le cadre de groupes de travail dédiés témoigne d’une prise en charge collective et a 
indubitablement contribué à une perception claire des enjeux.  

4.3.1. La cohérence du système d’information de l’établissement doit progresser pour lui 
permettre de gérer au mieux ses nouvelles marges de manœuvre 

L’évolution des applications de gestion existantes et la mise en œuvre de nouvelles 
applications (suivi des activités des enseignants, coût de l’offre de formation, suivi infra-annuel et 
pluriannuel des emplois et des charges salariales, suivi des activités de recherche, gestion et 
optimisation du patrimoine immobilier) nécessitent un investissement lourd et des efforts qui se 
poursuivront sur plusieurs années.  
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Dans tous les domaines l’activité des comités de pilotage et des comités d’utilisateurs 
existants35 devrait s’intensifier. Il importe de mettre en place des comités de projet dans les domaines 
où il n’en existe pas encore : masse salariale et emplois, suivi des services d’enseignement, 
patrimoine. La création d’un comité de pilotage renforcé et d’un comité d’utilisateurs permettant 
d’associer la maîtrise d’œuvre informatique et la maîtrise d’ouvrage fonctionnelle devrait être 
envisagée dès à présent pour préparer l’implantation de SIFAC au 1er janvier 2011, comme 
l’établissement le prévoit. Cette préparation sera facilitée par la procédure d’accompagnement 
proposée par l’AMUE. Cependant il ne s’agira pas ici de passer de NABUCO à SIFAC : il sera donc 
nécessaire de tenir compte des efforts consentis récemment par les personnels pour implanter et 
améliorer JEFYCO, afin de retrouver le même degré d’implication des agents. 

Par ailleurs les couches techniques du système d’information nécessitent une attention 
particulière, l’INPT en est conscient, de façon à préparer le passage à un système intégré dans lequel la 
communication entre les domaines applicatifs sera mieux assurée qu’aujourd’hui : cela revient à 
évoquer le chantier des référentiels de données (principalement le référentiel des personnes, le 
référentiel des structures organisationnelles et le référentiel des locaux) dont la complétude et 
l’homogénéisation doivent être assurés.  

Il revient au COSI d’assurer une progression maîtrisée de ces multiples chantiers, en 
auditionnant périodiquement les chefs de projet et en donnant les impulsions nécessaires. La 
construction du système d’information n’est pas seulement une affaire de techniciens : le rôle du COSI 
est fondamental pour en assurer le portage politique avec la tonicité souhaitable.  

Dans ce contexte fortement évolutif, le schéma directeur du système d’information 
(SDSI) est le document de référence qui a vocation à fixer les orientations, les priorités et les délais. 
L’élaboration du SDSI, prévue au contrat quadriennal en cours, est aujourd’hui l’une des priorités de 
la DSI et des chargés de mission TICE et infrastructures, membres du COSI. Il importe que ce travail 
aboutisse assez rapidement. Sans constituer un préalable au passage aux compétences élargies, le 
SDSI répond à un réel besoin : c’est en effet le garant d’une meilleure cohérence des objectifs 
politiques de l’établissement et des outils dont il dispose à la fois pour gérer les activités et pour rendre 
compte des résultats. Le moment venu, lors de sa présentation au conseil d’administration, le schéma 
directeur pourra faire utilement l’objet d’une action de communication interne.  

L’INPT dispose d’un ENT relativement évolué pour les services offerts aux étudiants et 
les services pédagogiques accessibles aux personnels enseignants ; de nouveaux développements sont 
en cours pour l’ENT des personnels. L’intranet est remarquablement convivial mais de nombreuses 
rubriques, dont celle de l’informatique, nécessitent une mise à jour. Pour son intranet la DSI a instauré 
un troisième niveau de communication par le moyen de blogs consultables sous condition 
d’identification.  

Les questions relatives à la qualité (qualité des services, qualité des données) sont prises 
en charge par la DSI où une cellule dédiée a été mise en place en 2008. L’INPT s’est alors engagé 
dans une démarche encadrée selon la méthode ITIL36. Dans ce cadre une activité intense s’est 
déployée au cours du premier semestre 2009 pour mettre au point un centre de services (ou « service 
desk ») qui sera proposé aux utilisateurs du SI et un dispositif appelé « supervision » qui permettra aux 
agents de la DSI de visualiser rapidement à distance toute anomalie sur un équipement ou un 
applicatif. D’autres chantiers ITIL sont programmés en 2009 par la DSI (cartographie, analyse des 
processus métiers, préparation du passage de Virtualia à Harpège, gestion de la recherche).  

                                                      
35 Il existe un comité d’utilisateurs par grand domaine : scolarité, finances, GRH, communication et ENT  
36 L’ITIL (Information Technology Infrastructure Library) est une méthode d’auto diagnostic et d’action visant à 

appliquer un ensemble de bonnes pratiques au secteur considéré. C’est cet outil méthodologique, issu de 
l’Office britannique du commerce, qui a été utilisé pour mettre au point la norme ISO 20000 applicable aux 
services reposant sur les technologies de l’information. 
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L’organisation, mise en place lors de la création de la DSI, prévoit que chaque site 
disposant de personnels informatiques peut être autonome sur un maximum de requêtes de niveau 1. 
Le projet ITIL va de plus permettre, grâce à une harmonisation des pratiques et à une unification de 
l’interface de requêtes à la DSI (guichet unique virtuel), de mutualiser les interventions de tous les 
personnels des sites pouvant prendre en compte les requêtes de niveau 1. Si la requête nécessite un 
niveau d’expertise complémentaire, elle remontera vers la ressource « ingénierie » du pôle de 
compétence concerné. 

Un important effort de formation est en outre prévu pour les personnels de la DSI  

La DSI est nécessairement partie prenante de chacun des chantiers évoqués ci-dessus. 
Pour compléter le SDSI un programme annuel des travaux régulièrement tenu à jour pourrait utilement 
aider ce service à situer la progression des différents chantiers les uns par rapport aux autres. La DSI 
pourrait en outre faire de ce document un outil de communication interne.  

Le caractère récent de la création de la DSI et l’importance de son plan de charge 
appellent une pause dans la réforme des structures de l’INPT. Dans la situation actuelle le mode de 
travail en réseau qui a été mis au point sous l’impulsion de la DSI conduit à faire bénéficier l’ensemble 
des structures de l’INPT des compétences de tel ou tel responsable informatique, que celui-ci se trouve 
dans le service central ou dans une école, ce qui est très satisfaisant. La réflexion sur l’organisation des 
fonctions support et la recherche d’une plus grande efficience moyennant une moindre dispersion des 
moyens disponibles devrait néanmoins se poursuivre.  

4.3.2. Le dispositif d’aide au pilotage doit continuer de progresser pour mieux définir la 
politique de l’établissement et en mesurer les effets  

4.3.2.1 La structuration de la fonction d’aide au pilotage 

Les moyens humains consacrés à la fonction « pilotage », tels que recensés par l’INPT, 
apparaissent relativement importants, cette importance découlant d’une identification minutieuse des 
activités concourant aux enquêtes statistiques et aux évaluations dans les écoles et les services. Ce 
décompte inclut par conséquent une partie du temps des pilotes eux-mêmes. Le service support de la 
fonction aide au pilotage, le SISEP, ne compte toutefois depuis sa création qu’une seule personne ; 
celle-ci est en outre chargée des affaires générales. Une augmentation des effectifs de cette cellule est 
donc logiquement envisagée. L’organisation définitive était en discussion au moment de l’audit : un 
IGE pour les analyses budgétaires et un ASI pour le suivi de la masse salariale et la gestion 
prévisionnelle devraient être recrutés à la rentrée 2009. C’est donc deux emplois qui viendraient ainsi 
prochainement conforter la cellule dédiée au pilotage. 

La conception du SISEP comme structure légère ayant un rôle fédérateur vis à vis des 
autres services est doublement satisfaisante : d’une part, tout en  demeurant limité, son effectif est 
renforcé et lui confère une réelle consistance ; d’autre part, conformément à l’idée initiale, les écoles et 
les divers services ne sont pas dépossédés de la fonction de production de statistiques et d’indicateurs 
qui prolonge leur mission. Le positionnement du SISEP dans l’organigramme devrait cependant être 
mieux assuré à l’avenir. 

4.3.2.2 Les indicateurs et les tableaux de bord 

Le nombre, le type et la qualité des indicateurs produits n’appellent pas de remarques, 
hormis la réserve que peut suggérer le nombre d’indicateurs déclarés dans le domaine de la recherche 
et de la valorisation : 1000 sur plus de 1500 indicateurs recensés dans les divers domaines. Une telle 
quantité laisse planer un doute sur la lisibilité de l’ensemble « recherche et valorisation » et sur la 
pertinence d’une partie de cette batterie d’indicateurs. 
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L’INPT ne produit pas de tableaux de bord. A l’aide des « univers Business Objects 
(BO) »  récemment installé sur APOGEE et que l’établissement se propose de généraliser dans les 
différents domaines de gestion, il devrait être possible de confectionner des documents de cette nature, 
au niveau de l’INPT, comme au niveau de chaque école. La première étape est de définir un cadre 
rassemblant un petit nombre d’indicateurs sélectionnés. Pour que ce document soit utile au président et 
au comité de direction la deuxième étape est de le produire régulièrement et fréquemment. Il est à cette 
fin recommandé de développer en interne un programme d’extraction et d’assemblage automatique 
des données.  

L’outil BO permet des réalisations intéressantes domaine par domaine. Pour aller plus 
loin et croiser les informations relevant de plusieurs domaines, la construction d’un entrepôt de 
données est souhaitable. 

Pour une meilleure connaissance des informations concernant les moyens des 
laboratoires, l'INPT aurait intérêt à passer des conventions d'échanges de données avec les principaux 
EPST partenaires (CNRS, INRA). 

4.3.3. L’université doit se doter progressivement d’un contrôle de gestion et d’un 
dispositif d’audit interne 

La mise en œuvre de l’audit interne à l’INPT suppose le recrutement d’un contrôleur de 
gestion, de préférence par recrutement externe.  

L’établissement devra veiller à opérer ce recrutement en fonction de ce qui est 
spécifiquement attendu de ce type d’agent de haut niveau : principalement la capacité d’utiliser toutes 
les ressources de la comptabilité (comptabilité générale, comptabilité budgétaire, comptabilité 
analytique) et aussi la capacité d’acquérir rapidement une connaissance approfondie de l’enseignement 
supérieur et de l’INPT pour opérer efficacement des analyses d’organisation et de procédures. Le 
positionnement du contrôleur de gestion auprès du président est recommandé afin de garantir son 
indépendance vis à vis des services. 

La montée en régime du contrôle de gestion ne peut être que progressive. En effet, alors 
que la comptabilité analytique constitue une source d’information essentielle pour cette activité, celle-
ci n’est pas opérationnelle à l’INPT37. JEFYCO devant être abandonné, il faut attendre 2011 pour le 
déploiement d’une comptabilité analytique dans le cadre de SIFAC. Dans l’intervalle, s’il était recruté 
en 2010, le contrôleur de gestion pourrait se voir confier la mission de contribuer à ce déploiement, 
selon une méthode qui reste à préciser et à acclimater au cas de l’INPT, en liaison notamment avec le 
secrétaire général, l’agent comptable et le SISEP. Dans un premier temps le contrôleur de gestion 
pourrait procéder à des analyses de procédures et à des approches partielles de coûts complets en 
retraitant les informations de la comptabilité générale. 

4.3.4. Les perspectives ouvertes par la mutualisation sont importantes 

La mutualisation fait partie des points forts de Toulouse en général et de l’INPT en 
particulier. Au-delà des collaborations tissées antérieurement avec les autres établissements pour la 
mise en œuvre du centre de calcul interuniversitaire (le CCIT) géré par l’université Paul Sabatier, de 
nouvelles perspectives s’ouvrent dans le cadre du PRES « Université de Toulouse ». Ces perspectives 
sont exposées en ces termes dans une étude demandée au cabinet Ernst et Young : 

« Les Etablissements du PRES souhaitent dès à présent mutualiser, en les regroupant, les 
ressources  Systèmes d’Information - humaines, matérielles et logicielles - aptes à accompagner les 
projets à venir et préparer ainsi la mise en place à terme (en 2015)  d’une Direction des Systèmes 
d’Information Université de Toulouse, instrument indispensable à la mise en œuvre d’une stratégie 
Systèmes d’Information commune. 

                                                      
37 La possibilité techniquement ouverte de mettre en place des codes analytiques dans JEFYCO n’est pas utilisée 
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A cet effet, le PRES Université de Toulouse prévoit le regroupement de ses ressources 
dans un même bâtiment qui aura plusieurs vocations :  

- Héberger les ressources et moyens mutualisés et à terme la direction des systèmes 
d’information du PRES ; être un lieu de rencontre  pour les « utilisateurs » des services 
partagés (maîtrise d’ouvrage, équipes projet…), 

- Héberger la plate-forme de calcul intensif de la région Midi-Pyrénées et accueillir 
l’ensemble des partenaires et usagers  de la plate-forme, 

- Être le lieu de référence pour les échanges inter-universitaires relatifs aux systèmes 
d’information, 

- Etre l’emblème d’un projet fédérateur, partagé par les équipes systèmes d’information 
des établissements du PRES Université de Toulouse. 

- Être la vitrine des innovations en matière  de TICE, appliquées à l’enseignement 
supérieur et à la recherche. 

L’adhésion des membres du PRES à ce projet ambitieux reste à confirmer mais d’ores et 
déjà des aspects concrets de ce programme sont en cours de réalisation : pour le domaine de la 
recherche et de la valorisation (avec GRAAL et HERMES), le domaine du patrimoine (marché en 
cours de préparation) et d’autres domaines plus techniques (système de gestion de cartes, système 
d’authentification sécurisé,…). L’intention de l’INPT de revenir aux produits de l’AMUE pour 
construire son système d’information intégré avec SIFAC et le futur SIRH est-elle même directement 
liée aux orientations du PRES.  

L’INPT étant sollicité par plusieurs établissements d’enseignement supérieur de Toulouse 
qui souhaitent le rejoindre la question de la mutualisation ne peut que prendre de plus en plus 
d’ampleur. 
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Conclusion 

De l’avis de la mission, le transfert des compétences à l’INPT ne présente pas de risques 
majeurs, sous réserve d’une ultime mise au point de quelques prérequis. 

Dans le domaine budgétaire, l’établissement doit progresser sensiblement pour faire du 
budget un véritable outil de gestion en améliorant les prévisions budgétaires qui permettront 
d’améliorer à leur tour l’exécution du budget et de mieux apprécier les marges de manœuvre qui sont 
réelles. Sur le plan financier, il présente de solides garanties financières sous-tendues par une 
dynamique d’exploitation, un fonds de roulement et une trésorerie conséquents. La fragmentation des 
moyens obère encore les possibilités et les marges offertes par ces indicateurs positifs mais le principe 
de mutualisation progresse au sein des écoles dès lors qu’elles sont convaincues de la plus-value 
apportée par celle-ci.  

La spécificité de l’établissement, qui est une fédération d’écoles d’ingénieurs, a des 
incidences sur le mode de gestion des ressources humaines. Celle-ci est en grande partie déconcentrée 
dans les écoles, qu’il s’agisse de la gestion de proximité, des conditions de travail, de l’initiative des 
recrutements, de l’utilisation des heures complémentaires.  

Au niveau central, les services qui interviennent dans la chaîne comprenant la gestion de 
la paye et le suivi de la masse salariale et des emplois sont coordonnés par le secrétaire général. Des 
ajustements et une définition précise du rôle des différents acteurs sont toutefois nécessaires avant le 
transfert de la masse salariale des personnels employés par l’Etat. L’absence de système d’information 
intégré ne devrait pas, par elle-même, entraîner de difficultés lors de ce transfert dès 2010, mais 
l’établissement devra être attentif à assurer la cohérence des informations enregistrées dans les 
différentes applications traitant des ressources humaines. Ce n’est sans doute qu’une fois intervenue 
l’installation, prévue en 2011, d’un véritable système d’information des ressources humaines, que 
l’établissement pourra tirer profit de ses nouvelles compétences par un suivi central de l’ensemble de 
ses missions d'enseignement, de recherche, d'administration et de valorisation. 

L’établissement est à la tête d’un patrimoine de qualité et d’une réelle technicité, dont il 
ne perçoit pas l’intérêt d’une éventuelle dévolution dans l’immédiat, notamment à des fins de vente et 
de changement d’exploitation. Le patrimoine situé en centre ville pourrait représenter d’éventuels 
enjeux financiers, mais il n’appartient pas à l’Etat.  

La gestion de ce patrimoine est effectuée avec pragmatisme et efficacité. La mise en place 
et l’utilisation d’indicateurs de gestion propres à ce domaine, qui viendraient consolider l’approche 
actuelle, très décentralisée, seraient des éléments importants de la consolidation et du développement 
de la politique patrimoniale de l’établissement. 
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Dans le respect de l’identité des écoles constituant l’INPT, le système d’information en 
cours d’édification s’affirme de plus en plus comme un facteur de cohésion ; le développement encore 
embryonnaire de la fonction support d’aide au pilotage joue dans le même sens et devrait contribuer à 
la consolidation de la culture d’établissement. Cette consolidation apparaît d’autant plus nécessaire 
que l’INPT, membre fondateur du PRES «Université de Toulouse » est actuellement sollicité par 
diverses institutions qui étudient avec lui la possibilité de le rejoindre.  

 
 
 

 
 

Françoise BOUTET-WAISS 
 

Jacques VEYRET 

 

Gérard GHYS 
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Plan d’action proposé pour la fonction budget,  
finances, comptabilité 

A : pré-requis à l’acquisition des nouvelles compétences 
B : actions devant être conduites à court terme 
C : actions à conduire à moyen terme 
 
 
Objectif recherché Actions à conduire Degré de 

priorité 
 
Améliorer le processus de construction budgétaire et le 
dialogue de gestion 
 

A  

 
Prendre en compte l’exécution budgétaire des années 
précédentes 
 

A  

 
Améliorer la sincérité des prévisions budgétaires 
 

A 

Améliorer les prévisions 
budgétaires  

 
Réduire le nombre de décisions modificatives apportées 
au budget, notamment la dernière réduisant les 
ouvertures de crédits mais qui est contre-productive pour 
l’amélioration des prévisions 
 

A 

 
Mettre en place un tableau de bord avec quelques 
indicateurs sur le niveau de consommation des crédits 
 

A Améliorer l’exécution 
budgétaire 

 
Améliorer les délais du processus de décision concernant 
l’utilisation des crédits sur projet 
 

B 

Améliorer la gestion  
Améliorer la gestion du SAIC en agissant sur le chiffre 
d’affaires qui doit correspondre a minima à l’évolution 
des dépenses, ou bien en réduisant les dépenses, ou bien 
encore en limitant les transferts de charges sur le SAIC 
 

B 
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Considérer le budget comme un outil de pilotage des 
moyens 
 
 

B 

 
Faire du budget de gestion un outil d’analyse des coûts 
 

B 

 
Mettre en place une politique plus dynamique des 
amortissements en limitant les amortissements 
neutralisés à leur stricte définition, pour augmenter leur 
apport dans la capacité d’autofinancement de l’INPT 
 

C 

 
Optimiser l’utilisation du fonds de roulement en 
abandonnant le principe d’affectation du fonds de 
roulement par composante 
 

A Mieux utiliser les 
marges financières de 
l’établissement 

 
Limiter les reports de crédits aux programmes 
pluriannuels d’investissement et aux contrats de 
recherche en cours 
 

B 
 

 
Clarifier les périmètres de l’ordonnateur et du comptable 
 

A Améliorer l’organisation 
financière et comptable 

 
Vérifier la cohérence des informations financières 
produites  
 

A 
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Plan d’action proposé pour la fonction  
ressources humaines 

A = Pré-requis à l’acquisition de nouvelles compétences 

B = Actions devant être conduites à court terme 

C = Actions à conduire à moyen terme 

 

Objectifs recherchés Actions à conduire Degré de priorité 

Engager des discussions avec la TG sur les caractéristiques du 
service de la paye à façon 

A 
Assurer de façon fiable 
la gestion de la paye des 
personnels Établir un plan de contrôle des opérations de paye, définissant le 

rôle des différents acteurs 
A 

Etablir un plan de trésorerie prévisionnel A 

Constituer une cellule de suivi de la masse salariale et de contrôle 
de l’utilisation des emplois et la doter d’une méthodologie et d’un 
logiciel de prévision et de suivi de la masse salariale 

A 

Etablir un tableau de bord qui permette de suivre la prévision et 
l’exécution des dépenses de personnel tout au long de l’année 

B 

Piloter et suivre la masse 
salariale 

Réaliser progressivement une gestion totalement intégrée des RH C 

Améliorer la connaissance du fait générateur des heures 
complémentaires et le suivi des enseignements (utilisation de 
logiciels appropriés) 

A 

Élaborer un plan de gestion prévisionnelle des effectifs, des 
emplois et des compétences  

B 

Élaborer un plan de formation donnant la priorité aux opérations en 
cours (autonomie, systèmes d’information…) 

B 

Mettre au point des indicateurs d’aide à la décision, veiller à 
l’élaboration régulière du bilan social 

B 

Développer une gestion 
des ressources humaines 
plus prévisionnelle et 
plus qualitative 

Développer une approche plus qualitative de la gestion des 
personnels et de l’utilisation des primes 

C 
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Plan d’action proposé pour la fonction immobilière 

A = Pré-requis à l’acquisition de nouvelles compétences 

B = Actions devant être conduites à court terme 

C = Actions à conduire à moyen terme 

 
 

Objectifs recherchés 
 
 

Actions à conduire 
 
 

Degré de  
priorité 

 

Améliorer la connaissance du 
patrimoine 

Poursuivre les travaux relatifs à l’inventaire B 

Se doter d’outils de gestion permettant le suivi 
et la maîtrise des coûts des fluides et des 

consommations  

B 

Assurer au niveau central la régulation de 
l’utilisation des salles 

B 

Poursuivre l’optimisation du patrimoine  

Mener la réflexion sur l’externalisation de la 
maintenance courante des services centraux 

C 

Mettre en place une comptabilité analytique sur 
l’immobilier  

C Mettre en place des outils de pilotage 

Mettre en place des indicateurs de gestion B 
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Plan d’action proposé pour le système  
d’information et le pilotage 

A = Pré-requis à l’acquisition de nouvelles compétences 

B = Actions devant être conduites à court terme 

C = Actions à conduire à moyen terme 
 

Objectifs recherchés Actions à conduire 
Degré  

de 
priorité 

Dynamiser les modalités de pilotage du système d'information :  

• Par la création pour les chantiers logiciels qui n’en 
disposent pas encore de comités de projets formellement 
constitués et la désignation officielle de chefs de projets ;  

• Par la réactivation ou la mise en place de comités d’utilisateurs à 
partir d’un noyau de correspondants des services informatiques et 
des services fonctionnels. 

 

A 

 
 

B 

Élaborer sous la conduite du comité de pilotage stratégique (COSI) 
un schéma directeur du système d’information (SDSI). Il est 
recommandé de s’inspirer des documents récemment publiés sur ce 
thème, notamment des indications du Guide du système 
d’information publié par l’AMUE en 2008. 

B 

Compléter le SDSI par divers documents : programmation annuelle 
des projets (projets en gestation, projets en cours), politique de 
sécurité (PSSI), charte de la qualité.  

B 

Homogénéiser et unifier le contenu des référentiels des structures 
organisationnelles, des personnes et des locaux, de façon à 
permettre l’interopérabilité des applications logicielles. 

B 

Compléter le système d'information en couvrant les champs 
fonctionnels indispensables à l'exercice de l'autonomie, en premier 
lieu la modélisation de la masse salariale et le contrôle des emplois   

 

A 

 

Développer les actions de formation des personnels à compétence 
informatique dans le cadre d’un plan concerté visant à favoriser la 
maîtrise des nouveaux outils logiciels. 

B 

Sécuriser, développer  
et optimiser le 

système informatique 
et le système 
d'information 

Poursuivre et encourager la démarche de mutualisation engagée 
dans le cadre du PRES avec les universités et établissements 
d’enseignement supérieur de Toulouse, au niveau de la maîtrise 
d’ouvrage comme au niveau de la maîtrise d’œuvre. 

B 
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Renforcer le service informatique de gestion du siège par un ou 
deux recrutements de niveau ingénieur d’étude (éventuellement sur 
CDD) 

Préparer l’évolution de l’organisation des services afin de  
rationaliser l’emploi des effectifs à compétence informatique en 
présence sur les différents campus. 

A 

 

C 

Renforcer le SISEP en augmentant les effectifs de la cellule et en 
lui faisant une place distincte dans l’organigramme A 

Développer l’utilisation des outils d’extraction de données et créer 
un entrepôt de données qui aura un rôle central dans le dispositif 
d’aide au pilotage. 

B 

Mettre au point des fiches de caractérisation des nouveaux 
indicateurs et approfondir la notion d’indicateur de performance.  

B 

Mettre au point un tableau de bord d’établissement conçu comme 
un outil de pilotage synthétisant le maximum d’informations dans 
le minimum d’espace et confectionné à l’aide d’un logiciel 
spécifique permettant des mises à jours automatisées selon une 
périodicité courte. 

B 

Développer progressivement le contrôle de gestion et l’audit 
interne en relation avec le choix d’une méthode de comptabilité 
analytique qui pourra se développer parallèlement à la mise en 
place de SIFAC. La première opération en ce sens pourrait 
consister à expérimenter une méthode de calcul des coûts complets 
appliquée à quelques secteurs d’activité. 

B 

Mettre au point selon la même logique (éclectisme du choix des 
indicateurs, périodicité rapprochée, automatisation de la 
fabrication) d’autres tableaux de bord spécialisés par domaine 
d’activité ou par structure opérationnelle au niveau des écoles 

C 

Développer les procédures écrites et étendre progressivement la 
démarche qualité engagée par la DSI à tous les domaines du cœur 
de métier et de la gestion administrative ; élaborer parallèlement au 
SDSI une charte de la qualité accompagnée d'une cartographie des 
risques encourus pour sécuriser les procédures de gestion. 

B 

Pour une meilleure connaissance des informations concernant les 
moyens des laboratoires, passer des conventions d'échanges de 
données avec les principaux EPST partenaires (CNRS, INRA)  

B 

Poursuivre et approfondir l’effort de mutualisation à l’échelle du 
PRES de l’Université de Toulouse en matière de pilotage comme 
en matière de système d’information.  

B 

Développer et  
optimiser les outils  

de pilotage  
de l'établissement 

Développer dans le cadre d’un plan concerté les actions de 
formation des personnels des services de gestion dans le domaine 
du calcul des coûts, de la comptabilité analytique et du contrôle de 
gestion 

B 
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Réponse du président de l’INP de Toulouse 
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Conclusions de l’INP de Toulouse sur son auto-évaluation  
 
Conclusions auto-évaluation Actions à mettre en place  Observations 

Fonction Gestion des ressources humaines 
 
 

Assurer le processus paie et 
maitriser l’enjeu financier 
 
assurer la paie des 
fonctionnaires sur budget 
transféré. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
Se mettre en capacité de 
transférer à la TG la paie 
assurée jusqu’à présent par 
l’établissement  
 
 
 
 
 
 
Maitriser l’ensemble des 
dépenses de rémunérations 
(Heures complémentaires)  
 
 

 
 
 
Gérer le budget des salaires Etat 
au sein de l’UB gérée au niveau 
des services communs (idem 
UB dédiée aux ATER, 
moniteurs 
Création au sein du SAGP 
d’une cellule de suivi et 
prévision de la masse salariale : 
3 fonctions : 
 
 assurer la disponibilité des 
crédits mensuellement 
faire une gestion prévisionnelle 
mensuelle, annuelle puis 
pluriannuelle de la masse 
salariale. 
 
 
Engager la négociation avec la 
TG  
Adapter l’organisation par la 
mise en place un service de 
paye unique 
 
Se doter d’un outil qui 
permettra de gérer les flux 
importants de paiement 
 
Réflexion sur l’outil de gestion 
de l’emploi du temps 
Adopter un logiciel de gestion 
des HC 

 
 
 
Réflexion sur un suivi unique 
des rémunérations.. 
 

Réfléchir à l’organisation 
 

Généraliser la gestion intégrée 
pour toutes les populations des 
personnels de l’établissement. 
 

Faisabilité technique et 
formation des personnes 
ressources 

Développer et intégrer les outils 
de pilotage de la RH au pilotage 
de l’établissement 
 

En cours  

Assurer la transition vers un Objectif SIRH 2011 et en  
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SIRH stabilisé, homogène et 
exhaustif.  

attente cartographie des 
processus 

Poursuivre la Politique RH: 
existence modulation primes, 
reconnaissance des Contractuels 
(représentés en CPE depuis 
1999),  
 

  

Interrogations concernant 
l’action sociale. 
 

-enquête sur les pratiques et les 
modalités de fonctionnement 
des autres établissements du site 
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Budget et finances 
 
 

L’organisation de la fonction 
financière répartie dans de 
nombreuses composantes et le 
partage des fonctions entre   
l’agent comptable et les affaires 
générales et le pilotage, ne 
facilite pas l’identification d’un 
pilotage financier de 
l’établissement. 
 

Créer au sein du SAGP une 
fonction d’analyse budgétaire 
(un poste d’ingénieur d’études) 
à compter du 1er octobre 2009 
 
Clarifier la répartition des 
missions financières 
ordonnateur – comptable 
 
 

 
 
 
 
 
 
Etablir une convention des 
missions services financiers 
assurées par l’agent comptable 

La procédure de cadrage 
budgétaire est plus formelle que 
politique ou économique,  
 

 

L’allocation des moyens aux 
composantes est un moment 
fort de la gouvernance mais les 
critères ne sont pas liés à la 
performance et le montant de la 
DGF ne représente que 10 % 
des ressources de l’INPT. 
 

Après examen, de l’exécution 
des budgets décider d’un 
cadrage politique en comité 
directorial, pour les budgets des 
composantes afin d’obtenir une 
prévision sincère en, reprenant 
le budget N-2 et la réalisation 
en cours. 
 
Attribuer les moyens à l’issue 
d’un dialogue de gestion. 
 
 

 

Il n’existe que partiellement une 
vision analytique des différents 
coûts relatifs aux missions de 
l’établissement en dehors de la 
seule analyse des destinations 
LOLF. 
 

Mission confiée au SAGP  

La prévision budgétaire s’est 
améliorée mais des progrès 
restent à faire. 
 
 

Voir supra L’analyse financière est 
aujourd’hui disponible. 

Le fonds de roulement de 
l’établissement parait 
confortable mais la réalité des 
disponibilités est difficile à 
évaluer et la gestion des FDR 
par UB réduit très sensiblement 
les marges de manœuvre.  
 

Etudes approfondies à mener 
avec toutes les composantes 
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Patrimoine 

La connaissance du patrimoine 
(fiabilité de l’inventaire 
physique et juridique) 
 

Poursuivre les travaux relatifs à 
l’inventaire 

 

. 
 
 


